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AVANT-PROPOS

Le travail qui suit concerne la description et le fonctionnementdes offices de commercialisation de produits agricoles au Canada. Nousrappelons que ces offices sont des organisations a caractere horizontalmises en place par les producteurs en utilisant la procedure dureferendum et cela dans le but de lutter contre la baisse des revenus.

Notre propos est de fournir, a travers cet exemple decommercialisation, aux responsables professionnels et politiquesfrancais et europeens, ainsi qu'a la communaute scientifique, uneexperience avec des resultats, des enseignements... mais aussi desproblemes en suspens. Ce travail s'insere donc dans le debat actuelconcernant l'avenir de la politique agricole commune, en particulierpour ses productions mediterraneennes. En effet, ces politiques fontl'objet de vives critiques : productions excedentaires, et cela d'unefawn structurelle, mecanismes de prix incapables de jouer leur roled'ajustement, productions des nouveaux (ou futurs) membres de la C.E.E.qui risquent de detruite l'organisation economique mise en place.Nous sommes conscients de la vanite de cette tache et nous nousexcusons par avance aupres de nos lecteurs (en particulier canadiens)des erreurs et inexactitudes qui subsistent dans ce texte. Mais ii estdifficile de travailler a distance ! Les remarques et critiques que nousappelons, permettront de corriger les erreurs et d'approfondir lesmecanismes decrits.

Mais au dela de cette presentation, ce que nous avons voulusouligner dans ce travail, c'est la "dynamique" que represente al'interieur des filieres agro-alimentaires, la creation des offices decommercialisation et leurs consequences (surtout pour ceux disposant ducontrOle de l'offre donc des quotas) sur les plans juridique, economiqueet politique. Nous constatons, en effet, que ces filieres sont un champd'observations privilegie pour aborder les "grands" problemes auxquelsles societes sont confrontees : inflation, rapports de force, niveau derevenus, acces a l'information.

Peut-etre, enfin, est-il possible d'utiliser cette experience poureclairer un certain nombre de decisions prises en France en matiere depolitique agricole ?

J.C. MONTIGAUD.
Montpellier,
mars 1982.
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DEFINTION DES PRINCIPAUX TERMES UTILISES

- loi = act
- plan provincial de commercialisation = provincial marketing plan (ou

plan conjoint)
plan d'organisation de la commercialisation prevu dans chaque province
du Canada par une loi specifique (cf. figure 2).

- plan national de commercialisation = national marketing plan. Plan
d'organisation de la commercialisation prevu au niveau national, par
la "loi sur les offices de commercialisation des produits de ferme" du
12 janvier 1972 (cf. Figure 3).

- office provincial de commercialisation = marketing board
organisme a structure horizontale et obligatoire destine a mettre en
marche des produits naturels, primaires ou transformes dont l'objectif
premier est de stabiliser et eventuelement accroltre les revenus
agricoles. Cet organisme a pour mission d'administrer le plan
provincial de commercialisation sous l'autorite de la loi. Les offices
provinciaux n'ont aucun contrOle sur les importations de produits
provenant d'autres pays ni sur les mouvements de produits entre
provinces.
Exemples : The Ontario Egg and Fowl Producers"Marketing Board

Federation des producteurs d'oeufs de consommation du
Quebec.

- office national de commercialisation (ou agence nationale de commer-
cialisation) = national farm products marketing board.
Organisme cree a la demande des producteurs ou de leurs associations
(generalement les offices provinciaux) sous le controle du "Conseil
National de Commercialisation des produits de ferme", dans le but de
favoriser les activites concernant un produit donne tout en tenant
compte des interets des producteurs pt des consommateurs. La mission
de l'office est de faire appliquer un plan national de
commercialisation (toujours sous le controle du "Conseil") dont les
pouvoirs sont tres etendus (possibilite d'intervenir au niveau du
commerce inter-provincial et du commerce exterieur, etablissement de
quotas entre les provinces, pouvoirs reglementaires en matiere de
prix. .etc.).-
Exemples :

Agence Nationale de Commercialisation des oeufs = Canadian Egg
Marketing Agency (ou CEMA).
Agence Nationale de Commercialisation du dindon = Canadian Turkey
Marketing Agency (ou CTMA).
Agence Nationale de Commercialisation du poulet = Canadian Chiken
Marketing Agency (ou CCMA).

- Regie provinciale des marches (ou Regie) = Farm products marketing
board (ou FPMB).
Organisme au niveau provincial de surveillance de coordination et
d'amelioration de la mise en marche des produits agricoles (chargé
entre autres de la surveillance des offices prpvinciaux), etabli par
une loi de mise en marchO specifique (par exemple Bill 44, vote en
1956 par le Parlement du Quebec).
Exemples : ROgie des marches agricoles du Quebec.

The Farm Products Marketing Board for Ontario.
- Conseil National de Commercialisation de produits de ferme (ou



Conseil) = National Farm Products Marketing Council (ou NFPMC).

Organisme federal cred par la loi du 12 janvier 1972 et comprenant au
moms 3, et au plus 9 membres dont la moitie (au moms) sont des
producteurs nommes par le Gouverneur en Conseil. Cet organisme a pour
fonctions de conseiller le Ministre, de controler les offices
nationaux (en particulier par rapport a l'article 23 de la loi du 12
janvier 1972) et de travailler avec les offices pour accroitre
l'efficacite de la commercialisation.
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INTRODUCTION

Compte tenu des problemes enregistres par la CEE en matiere de
commercialisation des produits agricoles, l'organisation et la gestion
des filieres agro-alimentaires attire une fois de plus l'attention. De
ce point de vue, il est interessant de se pencher sur un certain nombre
d'experiences etrangeres et en particulier les "offices de
commercialisation" canadiens" (1).

Traiter d'offices de commercialisation necessite tout de suite
de s'entendre sur une definition : un office de commercialisation (et
c'est cette definition qui sera utilisee tout au long de ce travail) est
une organisation a caractere horizontal mise en place par les 
producteurs d'un produit donne afin de lutter contre la baisse des
revenus agricoles. Cela signifie que ces offices doivent etre distingues
des organisations portant parfois le meme nom mais designant des entites
dont les objectifs et surtout les modalites de fonctionnement sont
sensiblement differentes. Parmi ces organisations, on peut faire
apparaitre (2) :

- les organisations de type interprofessionnel : ii s'agit d'une
organisation rassemblant sous une autorite commune deux ou plusieurs
maillons d'une filiere agro-alimentaire. Citons quelques exemples :
. le premier est celui des "produkshappen" neerlandais qui sont des

groupements rassemblant les differentes entreprises de production,
transformation, distribution concernant un merle produit.

. le second exemple est celui des interprofessions dites obligatoires"
regroupant producteurs et transformateurs ayant signe des contrats-
types obligatoires (loi du 8 juillet 1964) pour les produits
suivants : legumes de conserve (UNILEC), tomates (SONITO),
champignons de couche (ANICC) et pruneaux d'Agen (BIP) (3).

- les offices etatiques de produits : dans ce cas, l'Etat Ore
directement un marche donne en utilisant les services d'un directeur
nomme (generalement un haut fonctionnaire), d'un agent comptable et
d'un controleur financier. Le type meme de cet office peut etre
represente en France par l'Office National Interprofessionnel des
Cereales (ou ONIC) ou l'Office National Interprofessionnel des vins de
table (ONIVIT).

- les offices d'exportation de produits agricoles : il s'agit
d'organismes para-publics obligatoires centralisant l'offre d'un ou
plusieurs produits agricoles d'un pays donne permettant de recuperer
des devises, de stabiliser les prix des produits et utilisant la
panoplie du "marketing". Un bon exemple de ce type d'offices est
constitue par l'Office Cherifien d'Exportation (OCE).

(1) Ou "marketing board"
(2) Cf,"Marketing Alternatives for Agriculture. Is there a better way?"

prepared for the Comittee on Agriculture and Forestry United States
Senate, U.S. Government Printing Office, Washington, 1976, 109 p.

( ) UNILEC ou Union Nationale Interprofessionnelle des Legumes de
Conserve.
SONITO ou Societe Nationale Interprofessionnelle de la Tomate.
ANICC ou Association Nationale Interprofessionnelle des Champignons
de couche.
BIP ou Bureau Interprofessionnel du Pruneau.



2

- les "marketings-orders" des Etats-Unis diAmerique : ii s'agit d'un
mecanisme permettant aux producteurs des actions communes en matiere
de commercialisation. Les regles de mise en marche sont obligatoires a
l'ensemble des producteurs concernes. Habituellement le Ministre de
l'Agriculture des Etats-Unis ou celui de l'Etat correspondant
administre l'Office suivant les avis des professionnels.

Pourquoi parmi les differentes organisations avoir choisi les
offices canadiens ?

- d'abord pour des raisons pratiques : le Canada, compte tenu de la
concurrence des Etats-Unis, de son ouverture au commerce
international, du poids des grandes firms multinationales, de son
niveau de developpement economique... est finalement tres proche des
problemes qu'affronte la Communaute Economique Europeenne. De plus les
offices de commercialisation canadiens ont ete creds tres tot (1) et
ont de ce fait accumule une grande experience.

- ensuite pour des raisons de politiques economiques : en effet le
Canada, pays "liberal" par excellence a fait la preuve qu'il est
possible de "gerer" les marches agricoles en utilisant des regles de
disciplines obligatoires (et c'est apparemment un paradoxe telles
que mise en place de "marketing-boards" provinciaux et nationaux dont
certains disposent du controle de l'offre, cours d'arbitrage, prix
bases sur des formules de cat de production..., mesures qui
permettent de parler d'une veritable "planification" de l'agriculture.

- enfin, pour des raisons d'ordre politique : la mise en place d'offices
de commercialisation dont certains disposent du controle de l'offre
pose le probleme plus general de ce controle par une seule
organisation (on rappellera que cette structure se rencontre
frequemment pour les productions non agricoles) et de ses consequences
sur l'ensemble de la societe (inflation, qualite des produits,
probleme de la valeur des quotas et des rentes diverses, etc.).

Compte tenu de ce contexte, nous nous proposons de presenter
les offices de commercialisation canadiens. Pour cela, ltapproche
sous-jacente tout au long de ce travail est celles des systemes. Nous
supposons en effet que les offices de commercialisation constituent l'un
des elements "du systeme" de mise en marche dont l'objectif consiste a
satisfaire les besoins des consommateurs. A cet effet, nous decrivons
les elements et les principales inter-relations du systeme et nous
essayons ensuite de comprendre son fonctionnement. Le plan qui suit
s'inspire de cette approche :

lere partie : nous decrivons le lancement et les principales regles de
mise en place des offices en precisant leurs pouvoirs et leur poids
economique.

(1) Ils apparaissent au Canada des le debut du siècle mais ii faut
attendre la grande crise et les annees 30 pour voir surgir des
formes d'organisation modernes. C'est ainsi que les premiers offices
avec utilisation des regles obligatoires semblent avoir ete mis en
place en Ontario des 1937 par les producteurs diasperge (Cf : G.F.
Perkin, Marketing Milestones in Ontario 1935-1960, Ontario
Department of Agriculture, Toronto, 1962, p. 23).
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2e partie a l'interieur du systeme de mise en marche, nous observons
le fonctionnement des offices provinciaux et nationaux de

commercialisation.

3e partie : nous tentons d'evaluer les performances des offices d'abord

sur le plan des resultats generaux et ensuite sur celui des quotas et de

leurs consequences sur les differents niveaux des fineries (pour les

offices disposant du contrOle de l'offre uniquement)

4e partie : en guise de conclusion nous presentons un premier bilan de
l'experience canadienne et nous nous interrogeons ensuite a l'aide de
cette experience sur les causes reelles ou supposees du retard
enregistre en France en matiere d'organisation economique.



- DESCRIPTION DES OFFICES DE COMMERCIALISATION :

Nous nous proposons successivement de definir les offices et

de presenter leurs principales caracteristiques (justification
economique, environnement juridique, pouvoirs, poids economique), de
decrire le "systeme" de -mise en marche dans lequel ils s'inserent ainsi
que les regles de fonctionnement dont us sont tributaires et enfin de

saisir les regles et mecanismes de leur mise en place.

1.1 - Definition et principales caracteristiques (1) :

1.1.1 - Definition : un office de commercialisation de
producteurs peut etre defini comme un organisme a structure horizontale
et obligatoire destine a mettre sur le marche des produits naturels
primaires ou transformes, l'objectif de cet office 6-twit de stabiliser
et de maintenir les revenus agricoles. La plupart du temps, l'office
fonctionne par delegation d'autorite des pouvoirs publics.

"Structure horizontale" signifie que les offices de commercialisation

ont autorite sur la production de toutes les exploitations agricoles
faisant partie d'un dispositif de commercialisation determine et qu'ils
rassemblent l'offre provenant de toutes les exploitations jusqu'a un
niveau choisi ou permis.

"Obligatoire" signifie que tous les producteurs d'un produit determine
dans une region precise sont legalement obliges de se soumettre a la
reglementation du plan de commercialisation.

L'autorite gouvernementale, representee par la Loi, est
indispensable pour imposer les contraintes necessaires. Grace a cette
autorite, les offices peuvent influencer la mise en marche des produits
(type, lieu et moment) et meme parfois, soit directement soit
indirectement, les prix.

Ii est important de noter que cette possibilite qu'ont les
producteurs d'influencer leur propre systeme de mise en marche a des
consequences importantes dans le domaine economique et meme politique.
Ii y a meme la un pas important qu'une societe n'est pas toujours a meme
de franchir.

Un tel instrument n'a pas ete cree d'une facon abrupte. 11 est
le fruit d'une longue evolution prenant en consideration des phenomenes
economiques, sociaux et politiques.

(1) Parmi les auteurs canadiens qui ont le mieux Merit les offices de
commercialisation, voici quelques references :
G.A. HISCOCKS : "Supply management, definition, techniques and
implications", Canadian farm economics, vol. 5 (2), june 1970.
"Marketing boards and pricing in Canada" (en collaboration avec T.A.
BENNETT), Canadian farm economics vol. 9 (3), june 1974.
"National harvesting boards, why and why not ?" Canadian farm
economics, vol. 20 (2), spring 1972
G.PREGENT : "Le cadre juridique et administratif des plans
conjoints de mise en marche des produits agricoles au Quebec",
Economie Rurale, n° 130, 1979, p. 8-14.
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1.1.2 - Justification economique des offices de
commercialisation : trois types d'arguments peuvent etre avances :

- au niveau agricole : la production agricole est caracterisee par de
grandes variations de rendement selon les annees et les campagnes. Il en
resulte des variations de prix qui entrainent une instabilite
considerable des revenus agricoles (loi de King). Cette instabilite est
renforcee par le caractere inelastique de la demande pour la plupart des
produits agricoles et alimentaires.

- le caractere oligopolistique des filieres agro-alimentaires : sur la
plupart des niveaux (amont ou aval par rapport a l'agriculture) des
filieres agro-alimentaires, la structure du marche est caracterisee par
un petit nombre d'offreurs et de demandeurs qui parfois font alliance.
Ii en resulte entre autres une pression continuelle sur les prix soit a
la hausse par les fournisseurs soit a la baisse par les transformateurs
et distributeurs. Dans ces conditions, la formation des prix se
rapproche beaucoup plus des situations de concurrence imparfaite que du
modele de la libre concurrence. Or nous savons que dans ce cas le prix
n'est plus le resultat d'un equilibre entre l'offre et la demande mais
d'une serie d'actions entreprises par les firmes (publicite, nouveaux
produits, innovations technologiques et institutionnelles, accroissement
de la part de marche, normalisation...). II s'ensuit que dans certains
cas les prix payes aux agriculteurs peuvent etre inferieurs a ce qu'ils
seraient dans un regime de plus grande concurrence. Ii faut ajouter
aussi que par le biais des prix, les phenomenes de productivite
profitent beaucoup plus aux bouts de chaine (et en particulier aux
distributeurs) qu'aux agriculteurs.

- la nature de la demande alimentaire : celle-ci s'exerce de plus en
plus en direction de produits a forte valeur ajoutee et augmente peu en
quantite. Cela entraine une baisse constante de la part des depenses du
consommateur destinee a la production.

1.1.3 - L'environnement juridique des offices de
commercialisation : il se confond pratiquement avec l'evolution
politique et sociale du Canada. Les principales de ces &tapes sont les
suivantes :

1.1.3.1 - Creation du Canada par le "British North
American Act" (1867) (1) :

Selon cet acte le gouvernement d'une province a complete
juridiction sur la reglementation de la production d'un produit agricole
(mise en marche, transport, etc.) tandis que la reglementation du
commerce interprovincial et international est de juridiction federale.
Ainsi, un office de producteurs ne peut ni empecher, ni reglementer les
conditions de mise en marche d'un produit agricole provenant d'un autre
pays ou d'une autre province.
Les premieres tentatives d'organisation des marches vont se
heurter a cet obstacle. En 1920, lorsque les producteurs de fruits de
l'Okanogan en Colombie Britannique demanderent la mise en place de
clauses obligatoires, leur tentative fut rendue impossible par la
presence du BNAA. Du fait que la legislation de la Colombie Britannique
prevoyait un prelevement paye par les producteurs pour creer un fonds
de compensation, un plan de producteurs fonctionnant dans le cadre
interprovincial et international..., le plan fut declare irrecevable par
la cour supreme du Canada.

(1) ou BNAC
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1.1.3.2 - Apparition en 1949 du "Agricultural Products
Marketing Act"

Cette loi permet aux provinces de faire fonctionner des
offices de commercialisation -.sous leur propre juridiction. Dans ce cas,
la technique est la delegation de pouvoirs : le gouvernement federal
accorde a un office de producteurs (la delegation de pouvoirs n'etant
pas permise constitutionnellement entre gouvernements) certains pouvoirs
afin de lui permettre de reglementer sur le plan provincial la mise en
marche d'un produit agricole. A partir de cette date, la plupart des
provinces mettent en place de telles legislations et par contrecoup, le
nombre des offices s'accrolt considOrablement.

1.1.3.3 - Vote en 1972 du "Farm Products Marketing Agencies
Act" (1) :

Ce vote est obtenu a la suite des pressions exercees par
les producteurs qui demandent un controle national de la production
puisque les marches sont devenus de plus en plus ouverts. Cette loi
permet donc de cr.-der des Agences Nationales dont l'objet est de
"promouvoir une activite efficace, concurrentielle pour le produit
reglemente et de preserver les interets des producteurs et des
consommateurs concernes"
(2). Par ailleurs, selon cette meme loi, la mise en place et le
fonctionnement de telles agences sont soumis au controle et a
l'arbitrage du Conseil National de Commercialisation des produits de
ferme. Cette loi s'est traduite successivement par la mise en place :
. d'une Agence Nationale pour les oeufs (ou "Canadian Egg Marketing

Agency") creee en 1973 ;
. d'une Agence Nationale pour le dindon (ou "Canadian Turkey Marketing

Agency) creee en 1974 ;
. d'une Agence Nationale pour le poulet (ou "Canadian Chicken Marketing

Agency") creee en 1978.

A l'heure actuelle, des discussions sont menees pour la
creation en particulier dans les provinces de l'Est d'une agence de
commercialisation pour les pommes de terre.

Concretement ces agences permettent de mettre en place au
niveau national une veritable organisation du marche dont les deux
aspects les plus importants sont le controle des mouvements
interprovinciaux ainsi que du commerce exterieur (3).

De meme, un autre projet d'office de commercialisation
fut declare irrecevable en 1935 en invoquant la raison selon laquelle le
gouvernement federal n'avait pas le pouvoir de reglementer le commerce a
l'interieur d'une province.

(1) Ou loi sur les Offices de Commercialisation des produits de ferme.
19-20-21 Elizabeth II (du 12 janvier 1972).

(2) "Farm Products Marketing Agencies Act", p.15
(3) On donnera dans la partie II consacree au fonctionnement des offices

de producteurs une definition plus precise des Agences Nationales de
commercialisation.
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1.1.4 - Les pouvoirs des Offices de Commercialisation :

us peuvent etre etendus mais aussi tres limites. Afin de les
presenter, nous enumererons d'abord les principaux pouvoirs et nous
donnerons ensuite l'exemple du Quebec.

1.1.4.1 - Les principaux pouvoirs : une liste de ces
pouvoirs est fournie par deux auteurs canadiens, Hiscocks et Bennett (1)

- mise en place d'un "pool" : un office peut mettre en commun toutes les
recettes provenant des ventes de sorte que chaque producteur recoive
le meme prix moyen apres ajustement selon la categorie des produits.

- prix a la consommation ou prix de gros : un office peut avoir le
pouvoir de fixer les prix de gros ou les prix a la consommation ou les
deux.

- prix a la production : un office peut avoir le droit de fixer des prix
minimaux et maximaux ou un prix determine a la production.

- formation des prix : un office peut employer l'un des moyens suivants:
une formule, la negociation, le marche (amenage).

- contingents (ou quotas) : un office peut avoir le pouvoir de fixer
pour chaque producteur un quota de production et de commercialisation

- octrois de permis (ou licences) : un office peut avoir le pouvoir
d'exiger d'une des parties prenantes de la filiere (producteurs,
transformateurs, distributeurs ou toutes autres personnes) un permis
lui donnant la possibilite d'exercer une activite quelconque sur cette
filiere.

- saisie et destruction : un office peut avoir le droit de saisir tout
produit commercialise au mepris d'ordonnances rendues et de le
detruire.

- reglementation du commerce interprovincial et exterieur un office
peut avoir le pouvoir (delegue par le gouvernement federal) de
reglementer le commerce entre provinces et a l'exportation.

- contrOle des importations : un office peut limiter indirectement les
importations en rendant obligatoire un type d'emballage donne.

- achats et ventes de produits : un office peut avoir le pouvoir
d'acheter et de vendre le produit reglementO.

- collecte d'informations : un office peut collecter de l'information et
la transmettre aux producteurs et autres personnes interessees.

- marches interieurs : un office peut exploiter de nouveaux marches
interieurs.

- marches exterieurs : un office peut exploiter de nouveaux marches
d' exportation.

- promotion des produits : un office peut entreprendre une campagne de
promotion du produit reglemente.

(1) G.A. HISCOCKS and T.A. BENETT, "Marketing boards and pricing in
Canada", Canadian Farm Economics, vol. 9, n° 3, p. 17.
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Cette liste peut apparaltre au premier abord comme une
veritable colonisation des filieres par les offices de producteurs. En
fait, le degre de contrOle des offices vane selon le produit, les
accidents historiques, l'importance du commerce international, la
localisation geographique, les hommes a la tete des institutions, etc.
Prenons l'exemple du Quebec afin de presenter les principaux types
d'offices rencontres

1.1.4.2 - L'exemple des offices de commercialisation du
Quebec:

Ii existait au Quebec pour l'annee 1980 27 offices de
commercialisation concernant des produits aussi divers que le lait, le
bois, les fruits et legumes, le sirop d'erable. Ii est possible de
classer ces offices selon le type de pouvoirs dont us disposent (cf
tableau 1) :

A - Les offices de commercialisation qui determinent les
conditions de mise en marche par voie de negociation (par exemple, les
prix) :

Il s'agit par exemple de la Federation des Producteurs de
fruits et legumes du Quebec qui negocie chaque armee les diverses
conditions de mise en marche des fruits et legumes (tomates, asperges,
cornichons, maYs, pois et feves) avec l'Association des manufacturiers
du Quebec. Cette negociation se traduit par la signature d'une
convention generale et d'une convention particuliOre par produits.

Depuis quelques annees, la Federation essaie d'obtenir des
industriels un engagement liant l'augmentation des capacites de
traitement des usines a l'accroissement des achats aux producteurs. On
rappellera en effet que ce mecanisme fonctionne déjà en Ontario.

B - Les offices de commercialisation qui controlent l'offre
(établissement de "quotas") et qui negocient les conditions de mise en
vente :

L'un des cas les plus interessants a analyser est celui
des producteurs de poulets. Les principaux pouvoirs de cet office sont
les suivants :

- negociation annuelle des conditions de mise en marche entre l'office
et l'association des abattoirs avicoles ;
- contrOle de l'offre : le calcul des quotas attribues aux producteurs
membres de l'office est base sur des references historiques. La seule
possibilite pour penetrer le marche consiste a racheter une exploitation
plus le droit de produire (le quota). Cette possibilite est, semble-t-il
utilisee par les fabricants d'aliments du betail tentes d'augmenter
leur part de marche. Ces derniers louent a des producteurs les quotas
ainsi obtenus. Ii en resulte, en contradiction avec les objectifs des
offices, une augmentation de l'integration ;
- le mode de reglement des conflits : au lieu de passer par la procedure
normale qui est tres longue, on a ici recours a un arbitre ;
- l'appartenance a un office national de commercialisation : le quota
provincial est base sur les 5 dernieres annees. En outre, l'augmentation
de ce quota est negocie.



Tableau 1 : Les principales attributions des Offices de
commercialisation du Quebec.

(1)

Les pouvoirs controle de
des Offices

l'offre

Fed.prod.volailles x

(2)

syndicat

de negoc.

x

3

agence cent.

de ventes

(4)

fixation

des prix

(5)

app.a

un Pl.Nat

Fed.prod.oeufs de
consommation x x x x
Fed.prod.lait Quebec x
H H " indust. x
H H f. et leg.

x
x
x

x

H H pommes x x
H H pomme de ter.

Off.prod.de leg.de la
Carnation x
Synd.prod.des Al.Delisle x

x
x

H " de bois de la
Gaspesie x

du Bas St-Laur. x
H " du Saguenay

x
x

x

Off.prod. de bois du
Quebec x x x

H " de bois de St
A.de la Pocat.

Synd.prod.de bois de la
Mauricie x

H " de bois de
Nicolet x

H " de bois de
l'Estrie

H " des Laurentides
x
x

x

H " de Quebec Sud x x
H " du Comte de

• Labelle x
Off.prod.de bois d'Abitibi
H H " Pontiac
H H H Gatineau

x
x
x

x

H " de sucre et
sirop d'erable

H " de bleuets
H " de tabac a cig.

x
x
x

H " de •tabac jaune .

Nombre de plans
conjoints = 27 10 27 9 1

Sources : Regie des Marches Agricoles
Rapport annuel 1979-80.
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Les offices de commercialisation qui controlent l'offre, qui negocient et
qui possedent une agence centrale de ventes :

Le cas le plus evolue est celui de la Federation des
Producteurs d'oeufs du Quebec (ou FEDCO). Les caracteristiques de cet
office sont les suivantes :

l'office possede tous les pouvoirs, le controle de l'offre par des
contingents facilement transferables entre producteurs (ce qui s'est
traduit par l'impossibilite pour les fabricants d'aliments du betail de
mettre en place la meme strategie que dans le cas du poulet),
l'obligation de passer par une agence centrale de ventes qui permet de
regrouper l'offre (et donc de mettre en place des strategies de
marketing) et surtout la possibilite de faire le prix (central pooling)
vis a vis des acheteurs.
- pour ce qui concerne les prix de revient, le fonctionnement de
l'office au niveau provincial est inseparable du plan national. Il faut
savoir cependant que ce prix est calcule selon une formule de cat
integrant le travail des producteurs, les investissements et les frais
de gestion.

1.1.5 - Poids economique des offices de commercialisation au
Canada (et tableaux 2 et 3) :

Au ler janvier 1980, 120 offices pouvaient etre anombres au
Canada. Tous les produits et toutes les provinces du Canada sont
concernes. Si l'on essaie d'isoler la part de chiffre d'affaire controle
par les offices par rapport au total des recettes agricoles, on constate
que ce chiffre est en moyenne superieur a 50 % et que pour certains
produits (cereales, volailles, oeufs, produits laitiers), il avoisine ou
meme se confond avec 100 %.

Le meme calcul appliqué aux provinces montre que les plus
concernees sont dans l'ordre decroissant, le Saskatchewan (67 %), le
Quebec et la Nouvelle-Ecosse (62 %), l'Ontario (60 %), la Colombie
Britannique (58 %), etc.
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Tableau 2 : part des recettes agricoles representee par les offices de
commercialisation, par province, 1977-1978 et 1978-1979.

.
RecetteS

agricoles

Produits

,
en 1977-1978

recettes recettes tirees
agricoles des offices de
en especes commercialis.

en 1978-79

recettes recettes tirees
agricoles des offices de
enespeces commercialis.

milliers de $ % milliers de $ %

Colombie Britannique 515,747 297,912 58 582,156 329,246 57

Alberta 1950,102 818,711 42 2287,726 860,861 38

Saskatchewan 2136,944 1428,832 67 2471,902 1588,141 64
Manitoba 890,828 469,863 63 1118,717 552,320 49

Ontario 2846,364 1714,779 60 3406,297 1911,124 56
Quebec 1420,550 887;211 62 1659,328 937,656 57
Nouveau Brunswick 108,896 57,314 53 120,383 62,548 52
Nouvelle-Ecosse 133,204 83,140 62 154,428 93,833 61
Ile-du-Prince-Edouard 88,203 37,089 42 98,017 43,650 45

Canada 10090,838 5794,851 57 11898,954 6379,379 54

'
Sources : marketing boards statistics Canada 1978-1979. Agriculture Canada

Tableau 3 : part des recettes agricoles representee par les offices de
commercialisation, par produit, 1977-1978 et 1978-1979.

Recettes
agricoles

Produits

en 1977-1978
recettes recettes tirees
agricoles des offices de
en especes commercialis.

en 1978-1979
recettes recettes tirees
agricoles des offices de
en especes commercialisa.

milliers de $ % milliers de $ 1 %

Cereales 2569,515 2236,393 87 2776,138 2370,620 85

Oleagineux 599,080 134,000 22 843,496 133,359 16

Fruits 164,262 95,538 58 205,124 114,806 56

Legumes 413,707 132,046 32 436,291 143,504 33

Bovins et veaux 2102,918 NIL* NIL* 2877,839 NIL* NIL*

Porcs 837,925 523,702 63 1156,158 702,348 61

Produits laitiers 1683,271 1683,271 100 1751,024 1751,024 100

Volaille 484,382 436,978 90 541,662 502;828 93

Oeufs 299,061 236,229 79 303,492 259,901 86

Autres 936,717 316,694 34 1007,730 400,989 40

.

Total

_
10090,8385794,851 57 11898,954 6379,379 54

Sources : marketing board statistics. Canada 1978-79. Agriculture Canada.

NIL = nul.



12

1.2 - Le cadre general de la mise en marche : la mise en marche etant
consideree comme un systeme, nous presenterons d'abord ses principaux elements
(c'est-a-dire les principaux organismes qui s'interessent a la commercialisation)
(Cf. Fig. 1) et nous decrirons ensuite ses regles de fonctionnement.

1.2.1 - Les elements du systeme : deux niveaux seront
distingues, le provincial et le federal.

1.2.1.1 - le niveau provincial

Al Les Offices provinciaux :

Definition : un office de producteurs est
organise horizontalement et controle par les
vertu d'un plan conjoint sous l'autorite de la
et le controle de son execution.

un organisme obligatoire 
producteurs, constitue en
loi pour la surveillance 

obligatoire : des que le plan est vote, il lie tous les producteurs
couverts par la plan.

organise horizontalement : le plan lie les producteurs d'un meme
produit, donc operant a un meme niveau.

controle par les producteurs : le plan est etabli pour la mise en marche
des produits agricoles.

sous l'autorite de la loi : la loi de reference est la loi des marches
agricoles.

pour la surveillance et le controle de son execution : a moms quill ne
soit stipule autrement dans le Plan, la surveillance et le
contrOle de l'execution releve de l'office de producteurs.

B/ La Regie des Marches

Definition : la Regie est un organisme de surveillance, de coordination
et d'amelioration de la mise en marchO des produits agricoles etabli par
la loi des marches. Cet organisme comprend 7 membres nommes par le
lieutenant-gouverneur en conseil.

Les principaux objectifs de la Regie sont les suivants :
- effectuer des recherches en vue d'ameliorer les conditions

r/en marche ;
- assurer le bon fonctionnement de la loi des marches
sanctionner les plans conjoints et arbitrer les differents
parties flees par un plan.

Le rOle et le fonctionnement de la Regie sont inseparables de son
statut. A cet egard, celui-ci est particulierement original. Il s'agit en
effet d'un organisme para-gouvernemental et autonome, compose d'au plus 7
membres designes par le Conseil des Ministres, pour une

de la mise

agricoles,
entre les
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periode de 10 ans (1). Ceux-ci ne peuvent etre revoqu'es que pour faute
grave. justifiee devant l'Assemblee Nationale. Quant aux salaires, us sont
fixes par le Conseil des Ministres (la loi precise que ce dernier ne peut
pas diminuer les salaires). La Regie est completement independante du
gouvernement en ce sens qu'elle est libre de ses decisions. Pour son budget
elle depend en effet de l'Assemblee Nationale ou le Ministre de
l'Agriculture dolt la representer. Dans le cas du Quebec, son president
actuel est un economiste reconnu tandis que son vice-president a surtout
une formation de juriste. Ses pouvoirs sont enfin etendus et varies
puisqu'elle exerce des fonctions quasi-judiciaires, legislatives et
administratives.

Cl Les autres operateurs de la filiere (transformateurs, distributeurs,
transporteurs, consommateurs, etc.) : n'importe quel operateur de la
filiere peut faire entendre son point de vue soit directement soit au
sein d'une association. Lorsque cette association est suffisamment
importante, ses membres peuvent demander leur accreditation a la Regie
des marches. Si la Regie constate que cette association est
representative des interets du groupe concerne, elle peut lui accorder
l'accreditation demandee, cette decision ayant les memes consequences
vis a vis du groupe que le plan conjoint vis a vis de l'ensemble des
producteurs. L'accreditation permet aux interesses de negocier

collectivement et, dans ce cas, la convention signee liera non seulement
les membres de l'association mais egalement toutes les autres personnes
de la m8me profession.

1.2.1.2 - le niveau federal

Al Les offices nationaux : ils sont mis en place Oneralement a la
demande des offices provinciaux de commercialisation.

Definition : Organisme cree a la demande des producteurs ou de leurs
associations (geralement les offices provinciaux), en vertu de la loi

sur les offices de commercialisation votee he 12 janvier 1972. Cet

organisme est chargé de favoriser les activites concernant un produit
donne sous he contrOle du "Conseil" tout en tenant compte des interets
des producteurs et des consommateurs. La mission de l'office est de
faire Opliquer un plan national de commercialisation dont les pouvoirs
sont tres etendus (possibilite d'intervenir au niveau du commerce
inter-provincial et du commerce exterieur, etablissement de quotas entre
les provinces, fixation et construction de formules de prix.. etc.).

(1) Si l'on prend he cas du Quebec, he nombre de regisseurs est de 5
tandis que le nombre total d'employes est de 50. Son budget au 31
mars 1979 etait de 1.100 100 dollars, soit 4,5 millions de francs
environ. Un tel budget permet d'administrer 40.000 agriculteurs
membres des differents plans de commercialisation. On pourra trouver
en annexes (n°1) he budget de la Regie des marches du Quebec.
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B/ Le Conseil National de commercialisation des produits de ferme (1)

Definition : la loi sur les offices de commercialisation (12 janvier

1972) cree un Conseil appele Conseil National de commercialisation des

produits de ferme compose d'au moms 3 et au plus 9 membres dont la

moitie au moms sont des producteurs du secteur primaire qui seront

nommes par le Gouverneur en conseil a titre amovible. Le conseil a pour
fonctions :

- de conseiller le Ministre sur toutes questions relatives a la creation
et au fonctionnement d'offices en vertu de la presente loi en vue de

conserver une industrie agricole efficace et concurrentielle.

- d'examiner les operations des offices en vue de s'assurer qu'elles

sont conformes a leur objets tels qu'ils sont exposés a l'article 23.

- de travailler avec les offices pour augmenter l'efficacite de la

commercialisation des produits de ferme.

C/ Les autres operateurs de la filiere : comme dans le cas provincial,

ils peuvent deposer une plainte aupres du Conseil National de

Commercialisation. Ii est dit en effet a l'article 7 (alinea f) de la
loi du 12 janvier 1972 que le Conseil doit faire les enquetes et prendre

les mesures en son pouvoir relativement aux plaintes qu'il recoit d'une

personne qui est directement touchee par les operations d'un Office et

qui ont trait aux operations de cet office.

1.2.2 - Les regles de fonctionnement du systeme : elles

comportent deux aspects, un aspect fonctionnement et un aspect

regulation.

1.2.2.1: Les mecanismes de fonctionnement : qu'il

s'agisse du provincial ou du federal, la loi prevoit 2 mecanismes

Al La negociation d'une convention collective : l'office de producteurs

peut negocier avec les autres operateurs de la filiere une convention

collective. Apres accreditation, l'association qui est negociee avec

l'office concernera non seulement les membres de cette association mais

egalement toutes les autres personnes de la meme categorie. S'il y a

entente entre les parties, la convention est deposee aupres de la Regie

pour son homologation. A defaut d'entente, l'une ou l'autre des parties

peut demander a la Regie de designer un conciliateur pour trouver une
solution au conflit. Si ce dernier intervient sans succes, le different

est alors arbitre par la Regie, ou par d'autres personnes designees par

elle. La decision arbitrale est obligatoire pour les parties en

presence.

(2)(1) Ou National Farm Products Marketing Council NFPMC).
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IV La reglementation : le deuxieme moyen d'etablir les conditions de

mise en marche du produit est la reglementation. L'Office de producteurs

peut, par decision de son conseil d'administration, fixer

unilateralement les conditions de mise en marche. Ce pouvoir est

toutefois tempere par la necessite de faire approuver cette

reglementation par la ROgie. A cet effet, celle-ci peut selon le cas

mettre en place des audiences publiques avant de prendre une decision.

Ii en resulte pour l'Office de producteurs des pouvoirs qui peuvent etre

tres importants.

1.2.2.2 - les mecanismes de regulation

Al Au niveau provincial : ce role est exerce dans chaque province par

une Regie des marches (1). Chacune de ces Regies exerce deux fonctions,

une fonction judiciaire et une fonction de surveillance. PrOcisons

chacune d'entre elles a l'aide d'exemples.

- la fonction judiciaire :

ler exemple • un producteur lese par une decision le concernant peut en

appeler a la Regie. L'experience montre que c'est l'application des

reglements de quotas et des ordonnances de saisie qui donnent lieu au

plus grand nombre de conflits.
. Pour les reglements de quota, les plaintes portent sur des sujets

aussi varies que les erreurs dans la redaction du quota, les transferts

dans les periodes de gel, les repercussions de cas de force majeure,

etc.
. Pour les ordonnances de saisie, la Regie peut declarer nulle et mal

fondee une saisie effectuee par une Federation de producteurs. Ainsi

dans le cadre de l'application du plan conjoint des oeufs de

consommation, elle a accepte d'annuler une saisie effectuee par la

Federation et refuse de le faire dans un autre cas.

2e exemple : la Regie possede le pouvoir d'arbitrer tout different qui

survient dans l'execution d'un plan conjoint entre des personnes

engagees dans la production ou la mise en marche du produit

commercialise.
Ainsi la Regie a arbitre 10 conventions de ventes de bois de pate a
papier entre des offices de producteurs et des transformateurs.

- La fonction de surveillance :

ler exemple : mission "de conciliation". Au niveau de la convention de
mise en marche intervenant entre un office de producteurs et une
personne quelconque, la Regie est chargee d'une mission de conciliation.

2e exemple : mission de "procureur". Parfois la Regie est obligee
d'intenter des procedures pour faire respecter la loi. Pour cela, elle
fait appel aux tribunaux. Comme permet de le constater le tableau 4, ce
type d'actions est exceptionnel.

(1) Ou "Farm Products Marketing Board" dans le cas des provinces de
langue anglaise.
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Tableau 4 : infractions a la loi sur la mise en marche de produits
agricoles (avril 1974 a mars 1979).

Motifs Plaintes Pdndantes Retraits Rejets Condam-
nations

Achats sans negocier 26 24 1 1

Achat sans permis 11 11

Mise en marche sans permis 8 3 3 2

Distribution sans permis 3 1 2
Production sans quota 3 3
Defaut de retenir
contributions 1 1,
Entrave a un inspecteur 4 1 1 2

Total 56 , 2 32 6 16

Sources : Regie des marches agricoles, Rapport annuel 1978-1979.

6/ Au niveau federal : la regulation est assuree par le "Conseil

National de commercialisation des produits de ferme".(1) Comme pour les

Regies provinciales, le Conseil assume des fonctions de surveillance et

des fonctions voisines de celles d'un tribunal administratif. Pour

pouvoir fonctionner, le Conseil s'appuie sur un certain nombre

d'organismes qui sont les suivants :

- des comites consultatifs specialises par produit au sein desquels

production, premiere et deuxieme transformation, consommation sont

representees ;

- un comite des prix ;

- le Ministere de l'industrie et du commerce chargé de surveiller la

reglementation du GATT (article 11)

- le Ministere de l'Agriculture normalisation des produits, problemes

de la qualite, etc.).

Examinons successivement les fonctions de surveillance

celles de tribunal administratif :

- les fonctions de surveillance : dans ce cas, la mission du Conseil

consiste a controler tous les offices nationaux de produits agricoles a
l'exception du lait et des cereales dans le cadre des programmes

inter-provinciaux de gestion des approvisionnements. Les fonctions de

surveillance les plus importantes concernent les operations suivantes :

(1) ou "National Farm Products Marketing Council".
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. l'attribution des contingents : le Conseil est chargé d'approuver ou de
refuser les demandes de contingents annuelles et les corrections proposees
pour tenir compte des nouvelles conditions du marche. Cette tache est tres
importante car elle a des consequences, non seulement sur les prix, mais
aussi sur les differents giveaux de la filiere. Habituellement, les
producteurs desirent des contingents importants, les industries de la
premiere transformation sont plus prudents et considerent aussi les stocks,
quant aux industriels de la deuxieme ou troisieme transformation, us sont
partisans d'une augmentation des importations.

. la fixation des prix : on sait que les offices nationaux utilisent des
formules de prix de revient pour fixer les prix (cas des oeufs par exemple).
Pour cela, on calcule la moyenne des coOts de production ponderee, a
l'echelle nationale, a laquelle on ajoute une marge beneficiaire
"raisonnable" pour le producteur, les coOts de transport et de manutention
calcules a partir du Manitoba. Ainsi, tute variation d'un element de coOt
(transport par exemple) entralne des augmentations des prix de gros et de
detail. Le Conseil a alors la responsabilite de s'assurer que de telles
augmentations sont justifiees.Dans le cas des oeufs (exercice 1979-1980), la
question n'avait pas ete resolue et un comite (le comite de prix) avait ete
chargé d'etudier ce probleme.

. la revision des prelevements : les offices qui relevent du Conseil se
financent par voie de prelevements percus par les offices provinciaux. Apres
etablissement de ces prelevements, ii revient au Conseil de les approuver.

Pour le cas des oeufs par exemple, au cours du premier trimestre 1979, le
Conseil a remarque que malgre ses avertissements le fonds pour l'ecoulement
des excedents avait depasse le niveau maximum convenu de trois millions de
dollars. Il est alors intervenu pour limiter la croissance de cette reserve
et par la pour diminuer le prelevement pour l'elimination des excedents.

- les fonctions de tribunal administratif : le Conseil est amene a
trancher lorsque les decisions des offices nationaux sont contestees. En
outre, le Conseil veille a ce que les offices defendent les interets du
public en general. Ainsi, au cours de la campagne 1979-80, le Conseil a
recu 5 plaintes officielles. Le tableau 5 decrit chacune de ces plaintes
en examinant successivement les contrevenants, la nature du conflit,
l'utilisation ou pas de la procedure des audiences publiques et la
solution du conflit.
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Tableau 5 : les conflits traites par le Conseil National de
commercialisation

Les contrevenants nature du conflit audience publique
_

les solutions

Off.de comm.des
oeufs du N.B
contre l'OCCO

prix des oeufs non reglement a
l'amiable

FEDCO contre contestation d'une non jugement du

l'OCCO amende pereue par
l'OCCO

Conseil favorable
a FEDCO

L'OCCO contre refus d'effectuer oui rapport en voie

FEDCO des paiements A
l'OCCO

de redaction

VOLBEC contre contestation des . non le conseil ordonne

l'OCCP

 ... 

contingents
provinciaux

a l'OCCP de respec-
ter les criteres
dans l'attribution
des contingents

Ontario et la Co. contestation du non le conseil main_

Brit. contre contingent present tient son ordon-
l'OCCP par l'Office le nance

29 novembre 1979
1

Sources :Conseil National de Commercialisation des produ ts agrico es.

Rapport annuel 1979-1980.

1.3 - La mise en place des offices de commercialisation :
Pour qu'un office de commercialisation puisse apparaltre il

faut d'abord le vote d'un plan de commercialisation (1) et il faut ensuite

que ce plan en confie a l'office l'administration (c'est le cas

generalement). Les procedures de creation des plans qu'ils soient

provinciaux ou nationaux sont donc extremement importantes puisqu'elles

conditionnent l'existence des offices c'est-a-dire un ensemble de rOgles

et d'avantages appliqués a des tranches de la societe.

Tres schematiquement, nous presenterons successivement les

procedures de •creation des plans provinciaux et nationaux (et Figures 2 et

3). Nous constatons a travers ces deux figures que la mise en place des plans
obeit a un ensemble de regle tres precises qui constituent en quelque sorte

la Hi-6,91e du jeu" a laquelle doivent se plier les producteurs.

(1) Il s'agit d'un plan d'organisation de la commercialisation, prevu dans

chaque province par une loi specifique (Bill 44 votee en 1956 par le

Parlement di Quebec, ou au niveau national par le "Farm Products Marketing

Agencies Act" de 1972. Une fois vote, et apres publication au Journal

Officiel, ce plan devient obligatoire pour tous les producteurs concernes. On

notera qu'au Quebec la terminologie utilisee est celle de "plan conjoint".
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1  

Les problemes juridiques, financiers
apparaissent

Figure 2 : Procedures de creation d'un plan provincial de commercialisation
Requete

Un groupe de producteurs (d'au moms 10)
presente une requete a la "Regie des Marches"
pour demander un projet de plan. Ce projet
precise les pouvoirs recherches, le mecani-
sme d'administration et le mode de finance-
ment.

Le plan conjoint nomme egalement
la personne ou l'organisme qui
agit a titre d'agent de negociation

Il appartient aux producteurs eux-
memes de choisir l'organisme(office
de producteurs, syndicat profes-
sionnel ou cooperative) pour admi-
nistrer le plan. Le choix de cet
organisme doit etre indique dans le
projet de plan. Quel que soit l'orga-
nisme choisi, il est compose exclu-
sivement d'agriculteurs engages
dans la production du produit vise.

sRegie
marches

des mise en place
d' audiences
publiques en vue
de permettre a
a tous les interes-
ses (producteurs,
intermediaires,
detaillants,
etc..) de presen-
ter leur point de vue

4
le pl

/
an amende est

soumis par la Regie
au referendum des
producteurs vises

Le plan entre automatiquement en
vigueur si au moms la moitie des
producteurs apparaissant sur la
liste finale etablie par la Regie
votent au cours du referendum
et pourvu qu'au moms les 2/3
de ceux-ci acceptent le plan soumis

(On remarquera en outre que ce plan
ne peut etre modifie que par un
vote des 2/3 des producteurs reunis
en assemblee generale).

Ii n'y a pas de procedure particu-
'Here pour mettre fin a un plan
conjoint.

Des la parution du plan dans la
Gazette officielle du Quebec, he
plan conjoint lie toute personne
engagee dans la mise en marche du
produit vise.
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Figure 3 : Procedure de creation d'un plan national de commercialisation

demande emanant Gouvernement
des producteurs de > Federal  
l'ensemble du pays

Conseil National de
-.commercialisation des

produits agricoles

Les problemes techniques apparaissent

Si le cabinet dit "oui", le gouvernement
en conseil proclame l'Agence et l'Agence
est formee.
Le plan est soumis au Cabinet

Signature des 10 provinces, du Gouvernement
Federal, des Regies des marches, du Conseil
National de commercialisation et des offices
provinciaux de producteurs concernes.

Les Regies des marches soumettent le
plan aux institutions et personnes
intOressees selon le meme processus
que le Conseil.

Soumission du
plan au offices
provinciaux de
commercialisation

si espoir de realisation, le
• plan de commercialisation est
presente en audiences publiques.
Ces audiences sont tenues a
travers tout le pays et sont
ouvertes a tous les partenaires
de la filiere. Pour cela les
operateurs presentent par Ocrit
au Conseil un document 30 jours
avant l'audience.
Ex : dans le cas des oeufs des
audiences ont eu lieu a
Edmonton, Frederictown et
Ottawa. I

au cours de ces audiences,
les membres du Conseil ecoutent
les requetes et en font une
synthese.

le projet 'de plan revient au
Conseil qui l'ameliore et
qui fait de nouvelles
propositions.

vote de 8 membres du Conseil
Si vote favorable (5/8), le

j,
si le Ministre donne une
decision favorable, le projet
de plan retourne au Conseil qui
le redige avec l'aide du depar-
tement de la Justice et du
Ministere de l'industrie et du
Commerce.

Le plan esi soumis aux pro-
vinces, c'est-d-dire aux Regies
des marches respectives de
chaque province et a l'Associa-
tion Nationale des producteurs.
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Conclusion :

La description des offices est inseparable du systeme de mise

en marche dans lequel us s'inserent, ce systeme de mise en march8 etant

lui-meme le reflet a un moment donne des "structures" du pays. De cette
constatation, il en resulte les remarques suivantes :

- la creation des offices ou l'extension de leurs pouvoirs est nee

historiquement aux grandes crises agricoles. Ainsi, la crise des annees

30 a entraine la mise en place d'une grande partie de la legislation

existant a l'heure actuelle ;

- le demarrage d'un office ainsi qu'une modification des reglements qui

le regissent sont soumis a la regle du referendum. Cette regle consiste
a her la creation de l'office a deux conditions : plus de 50 % de

votants et sur ces 50 % , accord des 2/3 des producteurs.  Cela signifie

aussi que seuls les producteurs peuvent prendre l'initiative de la

creation de l'office ;

- des que l'office est vote, ii devient obligatoire a l'ensemble des

producteurs concernes par le produit et par la zone geographique ; ii y

a donc extension automatique des regles de mise en marche a l'ensemble
de la profession ;

- la creation et le developpement des offices obeissent finalement a un
ensemble de textes juridiques issus de lois provinciales et federales

qui permettent en quelque sorte de faire connaltre la "regle du jeu" a
l'ensemble des partenaires des fineries agro-alimentaires. Ceci facilite

la tache des institutions de regulation (Regies provinciales des marches

et Conseil National de Commercialisation) qui sont amenees a intervenir
pour regler les conflits sur ces filieres agro-alimentaires.
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II - OFFICES PROVINCIAUX ET OFFICES NATIONAUX DE COMMERCIALISATION

A l'interieur du cadre precedemment defini, nous allons

maintenant analyser les principaux pouvoirs (ceux qui sont les plus

critiques) dont disposent les offices au niveau provincial et au niveau

federal.

2.1 - Le cas des offices provinciaux de commercialisation : nous

analyserons successivement les pouvoirs de contingentement, la

possibilite de fixer les prix en fonction d'une formule de coat et enfin

le passage obligatoire par une agence commune de ventes. Dans chaque

cas, nous presenterons le mecanisme et ses consequences ainsi qu'un

exemple .

2.1.1 - le contingentement de la production (repartition des

quotas au sein d'une province) :

2.1.1.1,- Description de mecanisme : certains offices

(lait, volaille, oeufs, bois...) repartissent le marche provincial entre

leurs adherents a l'aide d'un systeme de quotas. Dans ce cas, le volume

qui sera produit et mis en marche dans la province est determine par

l'office qui accorde aux producteurs un droit de produire une certaine

part de la demande provinciale.

On devine sans peine que l'application de ce mecanisme se

heurte a de nombreuses difficultes. Trois cas peuvent etre distingues
(1) •

. Comment effectuer la repartition au depart ?
Elle se fait habituellement en fonction de la

production passee et actuelle de l'agriculteur. Comme cette methode ne

modifie pratiquement pas la situation existante, elle ne fait l'objet

que d'un nombre restreint de plaintes. Par contre, elle est tres genante

pour les nouveaux producteurs qui desirent entrer sur ce marchd. Tant

que des contingents supplementaires ne sont pas disponibles, la

production et sa repartition sont figees quelles que soient la

demographie, la localisation des marches ou l'evolution des coOts de

production.

. Comment effectuer la repartition lorsqu'un agriculteur s'en va et vend

son exploitation ?
L'office pourrait tenir compte de l'evolution des

coOts de production et affecter le quota a l'exploitation qui a le coOt

le plus bas. En fait, les offices n'appliquent pas cette methode parce

que les agriculteurs qui prennent leur retraite desirent monnayer le

plus possible leur droit de production. En consequence, les quotas sont

presque toujours transferes avec l'exploitation.

. Comment effectuer la repartition de nouveaux quotas a ceux qui en

detiennent déjà ou a de nouveaux producteurs a la suite d'une expansion
du marche ou lorsque certains producteurs s'en vont ?

Si l'on raisonne a long terme, on pourrait envisager
d'attribuer ces quotas aux mini-regions o0 les coOts totaux de

production sont les plus faibles. En fait, les offices ont tendance a

(1) A.W. WOOD, "Market Sharing", procceding of the Federal-provincial

Marketing Seminar, Vancouver, october 26 and 27, 1978, National Farm

Products Marketing Council, p. 34-36.
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donner la priorite aux detenteurs de quotas dont la capacite de

production n'est pas entierement utilisee et cela afin de reduire leurs

coats de production. Lorsque cette demande est satisfaite, les offices

s'interessent aux producteurs dont l'entreprise est trop petite pour

etre efficace. Cette pplitique est en contradiction avec celle qui

favorise un abaissement des coats de production (choix de certaines

regions, choix technologiques et diminution des coats de transport).

Dans ce cas, que faut-il faire ?

- la pratique courante consiste a accorder une hausse du quota a tous
ceux qui le desirent en fonction de l'accroissement du marche,

- une autre pratique consiste a vendre les nouveaux quotas aux encheres,
- une derniere pratique consiste a laisser le choix des criteres a
l'office de producteurs.

2.1.1.2 - L'exemple du "Ontario Egg Producers' 

marketing board (1) :

Les quotas pour les oeufs furent pour la premiere fois

introduits en Ontario en 1973. Tous les producteurs enregistres durant

12 mois consecutifs (de janvier 69 au 20 avril 1972) recurent un quota

de base (basic quota) a l'exception de ceux qui avaient produit moms de
9.000 douzaines d'oeufs durant cette meme periode. L'attribution du

quota de base aux individus est calculee a partir du nombre maximum de
poulets anombres dans un poulailler. Les quotas de base sont exprimes

en douzaines d'oeufs avec un taux de ponte de 18 douzaines d'oeufs par

poule/an. Le quota de base attribue a l'origine etait de 207 millions de

douzaines d'oeufs.

Le quota de base est attribue uniquement aux proprietaires de

poulaillers. Le contrOle de la quantite d'oeufs commercialises est

effectue au moyen de quotas de commercialisation attribues au coup par

coup par l'office et exprime en pourcentage du quota de base.

Le quota ne peut etre vendu separement de la terre et des

batiments d'exploitation. Lorsqu'un producteur ache-Le de nouvelles

installations, son quota de base ne peut pas exceder 450.000 douzaines

d'oeufs.

A partir de 1975, l'office commence a acheter des quotas aux
producteurs qui partent a la retraite. Le quota de base est achete 1,26
dollar par poule et apres annulation de 30 % des quantites ache-tees,

revendu 1,80 dollars. Cette reduction de 30 % est effectuOe de maniere a
faire correspondre le quota provincial aux necessites du plan national.

En janvier 1978, l'office introduit un programme de location

qui permet aux producteurs de louer un quota pour une periode donnee

(correspondant a 2 troupeaux) et pour une quantite 1W -tee, dans la

mesure ou la production qui en resultera n'excedera pas le quota de base

d'origine. Le but de ce programme est de permettre aux producteurs de

mieux utiliser leurs installations.

Les chiffres qui suivent indiquent les changements annuels
concernant le nombre de producteurs, les entrées et la taille moyenne du
quota de commercialisation a partir de la creation de l'office en 1973
(cf, tableau 6).

(1) S.A. LANE et M.A. MAC GREGOR, Quotas and quota values, Ontario
Agricultural College, University of Guelph, february, p. 22-29.



25

Tableau 6 : evolution de l'office des producteurs d'oeufs de l'Ontario

nombre de producteurs
, 

Annees nb de permis les sorties les entrées quota moyen
en poules

1973 1251 / 44 8192

1974 1245 50 54 7507

1975 1225 69 49 7764

1976 1029 255 59 8074

1977 951 150 72 8697

1978 935 54 38 8225

Sources : Ontario Egg Producers' marketing board.

On remarquera que le nombre total de producteurs a diminue d'un

quart avec une reduction particulierement importante en 1976 imposee par

le Plan National. Bien que 500 producteurs aient quitte l'industrie,

cette diminution de producteurs a ete partiellement annulee par 300

nouvelles entrées. De ce fait, la taille moyenne du quota a peu OvoluO.

Les changements que l'office a apporte au niveau de la quantite

totale du quota de commercialisation figurent dans le tableau 7.

Tableau 7 : le calendrier des quotas de commercialisation

Dates Quotas de commercialisation en % du quota de base

Avril 1973
Mai 1973
Janvier 1974
Juillet 1974
Septembre 1975
Juin 1976
Juin 1977
Juillet 1978

11.500.000 poules pondeuses
10.248.000 poules pondeuses
9.346.583 poules pondeuses
8.762.421 poules pondeuses
7.992.868 poules pondeuses
8.308.525 poules pondeuses
8.271.021 poules pondeuses
7.691.227 poules pondeuses

100
90
80
75
62
67
67
61

Sources : Ontario Egg Producers' marketing board.

Ces chiffres indiquent que la quantite d'oeufs qui doit etre

produite a l'interieur du quota de commercialisation represente

seulement les'2/3 du quota de base attribuO en 1973.

••
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2.1.2 - la fixation du prix a partir d'une formule de
coat :

Description du mecanisme : a partir du moment oü le marche ne joue plus
son role de formation des prix, ii faut le remplacer par quelque chose
qui n'est autre qu'une formule de prix de revient permettant de calculer
le prix qui sera paye aux producteurs. Ce systeme fonctionne pour les
oeufs, le lait industriel et le dindon. A l'origine du ressort du
provincial, ce mecanisme est maintenant mis en oeuvre par les Agences
Nationales de Commercialisation (cf, § 2.2.).

2.1.3 - le passage obligatoire par une agence commune de
vente :

2.1.3.1 - Description du mecanisme : dans le souci
de preserver le caractere familial de l'agriculture et de beneficier des
avantages d'une grande entreprise, un office de producteurs peut obliger
ses adherents a commercialiser leurs produits a travers une agence de
ventes. Ceci permet alors de se lancer dans la strategie "marketing"
(fixation de prix differents selon les acheteurs, publicite, recherches
diverses, nouveau produit, etc.) Cette contrainte se traduit aussi par
la poursuite juridique des dissidents.

2.1.3.2 - L'exemple de la Federation des producteurs
d'oeufs du Quebec (ou FEDCO) (1).

Les raisons de la mise en place d'une agence commune de vente
sont les suivantes :

. Necessite de commercialiser un volume suffisant de produits
les distributeurs en effet se plaignent d'être obliges de faire

appel a plusieurs producteurs. Compte tenu de cette necessite, les
producteurs du Quebec creent une agence commune de ventes susceptible
d'offrir un approvisionnement constant tant en qualite qu'en quantite
et cela quelles que soient les fluctuations enregistrees au niveau de
la production. Ii en resulte qu'aujourd'hui la grande distribution
(qui represente 60 % du marche) s'approvisionne au Quebec au lieu
d'effectuer ses achats a l'exterieur de la province.

. Necessite de lutter contre la concurrence exterieure a la province
dans la mesure oQ l'organisation mise en place maintient les prix,
on encourage les producteurs des autres provinces a venir sur ce
marche. L'agence rayonnant sur une grande echelle peut alors
supporter ces attaques en compensant les pertes qu'elle subit en un
point donne par les gains qu'elle realise ailleurs.

. Faire apparaltre les economies d'echelle en particulier au niveau des
postes de mirage : en dirigeant la demande vers les postes de mirage
repartis dans l'espace, l'agence supprime la concurrence entre ces
derniers et parvient ainsi a une veritable "planification" de son
marche. Ceci permet de sauvegarder les postes de mirage ayant des
dimensions familiales ainsi que les producteurs-classeurs.

(1) FEDCO, "FEDCO : une agence de vente," Federation des Producteurs
d'Oeufs de Consommation du Quebec, Montreal, 2e trimestre 1976,
20 p. et annexes.
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. Lutter contre les actions de "dumping" des dissidents :
profitant largement d'un systeme pour lequel us ne payent aucune
cotisation, les dissidents peuvent se permettre des politiques de
ventes au rabais. L'agence peut repliquer A de telles pratiques par
exemple en diminuant les frais de transport et en faisant jouer les
phenomenes de complementarite entre les postes de mirage.

2.2. - Le cas des offices nationaux de Commercialisation (ou
agences federales de commercialisation) :

Conformement a la loi du 12 janvier 1972 (article 23, alinda
f), un office national de commercialisation a le pouvoir de faire
fonctionner un plan de commercialisation et pour cela de prendre les
ordonnances et reglements qu'il considere comme necessaires a ce propos,
etant entendu que ces ordonnances et ces reglements seront au prealable
soumis au Conseil National de Commercialisation des produits de ferme.
Le mandat permettant de promouvoir la mise en marche d'un produit est
tres large. Ce mandat donne a l'office national des fonctions
financieres, la possibilite de repartir les quotas sur une base
nationale, des pouvoirs etendus en matiere de prix et d'exportation, un
contrOle sur la production ainsi que sur .le commerce interprovincial, la
fourniture de matieres premieres aux industries de transformation, etc.

Examinons successivement chacune de ces fonctions :

2.2.1 - le financement de l'office national : il s'agit
de la creation d'un prelevement pour faire fonctionner l'office.

Ce prOlevement est effectue en fonction des quantites livrees
par l'office national. Generalement, c'est l'office provincial qui fait
le prelevement et qui en verse une partie a l'agence federale. Par
exemple, pour le dindon, l'agence federale recoit 35/100 de 0,01 dollars
par livre de dindon eviscOre. Le montant de ce prelevement donne lieu a
des discussions acharnees prenant en compte les taux de transformation
differents selon les provinces et les usines, les methodes d'abattage et
les races de dindons.

2.2.2 - la determination des quotas attribuds aux
provinces (1) : pour cela deux quotas sont calcules
. un quota theorique ou quota de base (basic allocation) ;
. un quota pratique ou quota actif.

2.2.2.1 - Determination du quota de base : il est
calcule en faisant la moyenne simple de la production des 5 dernieres
annees precedant l'etablissement de l'agence. Un tel quota remplit 2
objectifs :
. evaluer l'utilisation des capacites de production a court terme
. servir de base a une nouvelle repartition des quotas si on constate

des modifications importantes de la demande.

2.2.2.2 - Determination du quota actif : il est
determine en fonction de la demande. Si cette demande est inferieure aux
quotas de base, la reduction des quotas est proportionnelle a la part de
chaque province.

(1) A.W.WOOD, "Market Sharing", Proceedings of the Federal-Provincial
Marketing Seminar, Vancouver", october 26 and 27, 1978, National
Farm Products Marketing Conseil, p. 36-41.
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Si cette demande augmente considerablement par rapport aux

quotas de base, il y a reajustement des quotas. Pour cela, .11 n'y a pas

de formule de reajustement mais negociation au sein d'un Comite

Consultatif representant tous les niveaux de la filiere. Les plans

enumerent les criteres qui doivent etre pris en consideration :

. toutes modifications importantes de la demande ;

. la possibilite de chaque province a remplir le contingent de
production qui lui a ete alloue ;

. les besoins totaux du marche dans chaque region ;

. la proportion de la demande dans une province qui est satisfaite par

la production de cette province ;
. l'avantage compare de production et de mise en marche du produit

consider-6.

Le Comite Consultatif a partir de ces criteres propose des

modifications a l'agence qui a le droit de refuser ces chiffres. Si les
chiffres sont acceptes, les quotas sont soumis aux Conseil sous forme

d'un document legal. Apres analyse des chiffres, ce document fait retour

a l'agence et ne sera mis en oeuvre qu'apres publication au Journal

Officiel.

La modification des contingents attribues aux provinces

entralne de nombreux problemes techniques et politiques. En effet les

criteres qui gouvernent cette modification sont ambigus. En fait, 3

principes differents s'en dOtachent :

. Le principe du statut-quo : il consiste a modifier les parts de marche
de chaque province en fonction des pourcentages primitifs. Ce systeme

fonctionne surtout lorsqu'il y a baisse de la demande.
. Le principe de l'auto-suffisance : il permet l'augmentation des parts

de marche dans les provinces oü se deroule l'expansion (cas de

l'Alberta). Ce principe bien qu'il ne soit pas expressement mentionne

est tries populaire chez les producteurs. Ii a l'avantage d'être facile

a calculer puisque la situation commerciale de chaque province

(excedent ou deficit) est connue avec precision. Par contre sur le

plan economique, un tel principe risque d'entrainer une banalisation

du marche, donc une reduction des echanges, des prix plus eleves, etc.

. Le principe des avantages comparatifs : il permet l'attribution de

contingents supplementaires aux provinces qui peuvent repondre a la

demande au coOt le plus bas (production et transport ). Sur le plan

economique, ce systeme presente en thOorle beaucoup d'avantages.

Malheureusement, il est tres difficile a quantifier. En effet, comment
repartir les contingents en fonction des avantages comparatifs tant
que ceux-ci ne sont pas connus ?

2.2.2.3 - L'exemple du dindon : dans ce cas, la

repartition des contingents provinciaux s'est faite sur la base suivante

(legislation 24) :

1/3 en fonction de l'allocation de base ;

1/3 en fonction de la population ;

1/3 en fonction de l'accroissement de la population.
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2.2.3 - le probleme de la determination des prix a
partir d'une formule de coOt : les prix de 3 produits (oeufs, dindons et

lait industriel) sont fixes en fonction d'une formule de prix de

revient. On decrira d'abord le mecanisme et on traitera ensuite du cas

des oeufs.

2.2.3.1 - Description du mecanisme : ii est

important de noter les differentes etapes qui conduisent a envisager la
determination du prix selon une formule de prix de revient.

. A 1 'origine, la determination des prix est du ressort du provincial.

En effet le but des marketing boards est de stabiliser le revenu des

producteurs.

. problemes tres complexes pour batir un "price pooling system" au

niveau national.

. Ceci pose par ricochet le probleme des coOts de production. Comment

batir un coOt de production qui soit representatif de la situation

dans chaque province ? C'est la solution qui en definitive a &Le

choisie.

. Le Federal a juridiction sur les mouvements inter-provinciaux. En

effet l'acte creant le NFPMC stipule que le mouvement

inter-provincial doit etre base sur le "free market principle". Les

provinces n'etant pas toutes auto-suffisantes, il faut mettre en

place une formule qui
. reflete le coat de production ;
. permette a l'industrie de fonctionner ;
. ne gene pas le mouvement inter-provincial.

. La solution du "central pricing" essaie de repondre a la question
precedente.

(1)
2.2.3.2 - Le cas de la fixation du prix des oeufs

lere phase : determination des parametres de la formule par la firme

privee en 1975 "P.S. Ross and partners" et reamenagement en 1977.

Cette formule comprend :

. des cats fixes (fixed costs) ;

. des coOts proportionnels (operating costs) ;

. des coOts de gestion alimentes par des prelevements provinciaux et

nationaux (marketing board levies).

On remarquera que le Conseil limite a 5 c par douzaine le

montant des prelevements, 2,5 c etant destines a l'administration du

board et 2,5 c aux retraits (surplus removals).

Sur les 2,5 c destines a l'administration, 1,5 c vont a la

province et 1 c a CEMA (2). Les 2,5 c destines aux retraits vont

directement a CEMA.

(1) On pourra trouver en annexes n° 2 un exemple de calcul du prix des

oeufs au Canada pour l'annee 1976.
(2) Canadian Egg Marketing Agency.
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. un taux de rendement de la production ; pour determiner ce taux de
rendement, 3 categories de criteres sont prises en compte :

- un coOt d'opportunite pour l'investissement du producteur ;

Ce coat d'opportunite est calcule en fonction du taux
d'escompte le plus favorable + 1 % (bank prime rate + 1 %)

- une probabilite de destruction du troupeau ;
- un risque de commercialisation prenant en compte le volume et le prix.

Dans le cas de CEMA, volume et prix sont garantis ; dans le
cas de CTMA, seul le volume est garanti.

2e phase : rendre les cats de production comparables et les aligner sur
une base nationale.

Pour cela on construit une ponderation prenant en compte la
contribution de chaque province.

3e phase : permettre le mouvement inter-provincial.

Il faut en effet que la formule integre le coat des
transports, sinon on risquerait de privilegier les regions importatrices
au detriment des regions productrices. Pour cela, on calcule un prix de
base a partir de la province qui importe le plus comparee a sa
population. Ii s'agit bien evidemment de l'Ontario.

Definition du prix de base = prix pondere en Ontario - CoOt de transport
du Manitoba jusqu'a Toronto. Ce prix de base correspond au prix du
Manitoba.

Le prix de chaque province est alors calcule en faisant la
somme de ce prix de base et du coOt de transport entre le Manitoba et la
province concernee. On obtient ainsi le prix d'une douzaine d'oeufs dans
chaque province (classe A- gros calibre).

2.2.3.3 - Les consequences de la mise en place des
formules de prix de revient.

. Sur le plan pratique : cette formule est calculee par CEMA, verifiee
par le Conseil et mise en vigueur par la province. Cette formule
indique le prix minimum qu'un producteur doit recevoir pourS sa
categorie "A-large".

. Sur le plan economique, on peut se demander si •cette formule
n'avantage pas une certaine taille d'elevage (cf, figure 4). En effet,
l'echantillon permettant de calculer la formule de coat a ete pris
dans une tranche d'entreprises comprises entre 10.000 et 20.000 poules
pondeuses. Si l'on fait l'hypothese que la courbe de coOt se deplace
lentement vers la droite et cette hypothese est vraisemblable compte
tenu des progres techniques enregistres par cette activite, une telle
formule semble avantager les entreprises de grande taille. Le remede
serait des prix differencies selon la taille mais il est difficile a
appliquer car il existe déjà des prix differencies selon les
provinces.
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coOts de
production

guideline")

Un certain degre de controle du commerce exterieur est

indispensable aux agences nationales pour gerer le marche. A cet effet,

les agences utilisent la reglementation du GATT (article 11, paragraphe

2, alinda C) qui prevoit des restrictions a l'importation quand elles
sont necessaires a l'application de ou des mesures gouvernementales

ayant pour effet de restreindre la quantite du produit national

similaire qui peut etre mis en vente (1). Une telle utilisation est

soumise au controle du Ministere de l'Industrie et du Commerce (I.T.C.).

2.2.4 : le controle du commerce exterieur ("import

Figure 4 : les coOts de production dans la filiere "oeufs"

ame an= 000.

4/00 01100 ainir mime

100000

411.111. .01111. OM.

Taille des ate-
liers
(nbre de pondeuses:

Prenons une fois de plus l'exemple des oeufs pour decrire le

mecanisme ainsi que la nature du contrOle exercO par I.T.C.

2.2.4.1 - Description de mecanisme :

A l'origine, certains speculateurs attendaient que les prix

sur le marche des Etats-Unis baissent pour importer des oeufs et casser

ainsi les politiques du plan national. Aussi a-t-on oblige les

importateurs d'oeufs ou de dindons a echelonner leurs quotas

d'importation sur la base des 4 trimestres annuels. Le report d'un quota

inutilise sur un trimestre est interdit. Ii est possible d'obtenir un

quota supplementaire a condition de demander a l'Agence Nationale si le
produit est disponible au Canada (CEMA a ainsi 72 heures pour repondre).

Cette technique est connue sous le nom d'"import guideline".

(1) Cf, article 11 du •GATT en annexes n°3.
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Remarque : dans le cas des oeufs, certain parlent de donner un droit de

controle du commerce exterieur a CEMA a •condition pour celle-ci de

posseder un certificat. Ce droit de contrOle accorde par l'Import-Export

Act est designe en anglais par le terme de "first receivership". Dans

l'etat actuel des choses, ce droit semble tres difficile a obtenir.

2.2.4.2 - Les attributions du MinistOre de

l'Industrie et du Commerce -:

Celui-ci :
. applique les accords passes avec le GATT ;
. attribue les quotas ;
. determine le niveau d'importation ;
. authentifie les permis de "basic quota" ;
. verifie les permis de "supplementary imports" ;
. met au point les criteres d'importation ;
. determine les droits de douane.

Ainsi pour le dindon, ce droit est de .
12,5 % du prix sur base eviscere,
5 c par livre en poids vif.

2.2.5 : la pratique de retraits ("surplus removal")

2.2.5.1 - Description du mecanisme • il est

inseparable de la technique du contingentement. Des que les quantites
produites depassent les quotas prevus par le plan de contingentement, 11

faut pouvoir disposer de ces quantites supplementaires et les eliminer

d'une facon quelconque (exportation, livraison a l'industrie,

destruction pure et simple, etc.) pour eviter de desequilibrer le

marche.

Un tel systeme est utilise avec des variantes pour le dindon,

les oeufs et le poulet.

2.2.5.2 - Quelques exemples :

- Dans le cas du dindon, l'Office National peut exiger de tout
producteur de dindons disposant d'un contingent de lui livrer tous les

excedents de production a un prix resultant de la difference entre le
prix de vente obtenu par l'office et les frais. de transport occasionnes
par cette vente.

- Dans le cas des oeufs, l'Office National prend a sa charge

obligatoirement les frais de retrait de tous les oeufs excedant la
demande qui ont ete produits dans le cadre du contingent de la province,
pourvu que la province se conforme a l'Entente Provincial-Federal.

Conclusion :

Le fonctionnement des offices de commercialisation au Canada
semble lid au moms a trois conditions :

- Le caractere democratique des offices de commercialisation : qu'il
s'agisse d'un office provincial ou d'une agence nationale, aucun d'entre
eux en definitive ne peut imposer une solution. us peuvent seulement
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suggerer, proposer ou lancer des idees. En outre, en particulier dans le
cas des plan nationaux, la loi s'est entourOe de garde-fous :

. C'est ainsi qu'en matiere de prix et de repartition des contingents
au niveau national, les propositions de l'office doivent etre
etudiees au prealable par un "Comite Consultatif" ("Consultative
Advisory Committee") qui a pour -Cache de donner a l'agence conseil
sur tout sujet qui lui semble bon. Afin d'eviter a ce Comite
Consultatif d'être trop partisan la loi oblige celui-ci a comprendre
un representant de chacun des niveaux de la mise en marche (cas du
dindon). On remarquera que cette structure est voisine de celle
d'une organisation en termes de "filiere".

. Toutes les ordonnances doivent etre au prdalable approuvees par les
Regies provinciales et le Conseil National des produits de ferme.

- L'utilisation de la notion de " systeme " : pratiquement, pour que
l'office puisse fonctionner (ceci est vrai surtout pour les offices
disposant du contrOle de l'offre), il faut que celui-ci controle tous
les points d'ouverture du systeme d'o0 l'extension des regles, la
creation d'offices au niveau national, l'instauration de quotas aux
niveaux provincial et national... mais aussi, et surtout la mise en
place d'un controle du commerce exterieur.A ce propos, les Canadiens
semblent etre passes maltres dans l'utilisation des reglements du GATT.
Il est remarquable de noter que cette strategie est explicite
puisqu'elle est decrite dans les publications d'Agriculture Canada (1).

- La mise en place de mecanismes de regulation: a partir du moment o0 le
marche ne peut plus jouer son rOle d'ajustement, ii faut prevoir des
institutions pour prendre le relais. Ces institutions sont d'une part
les "Regies Provinciales" au niveau des provinces, et le "Conseil
National de Commercialisation des produits de ferme" au niveau federal.
Ces institutions par la loi librement consentie, par, la haute
qualification des personnels qui y travaillent (ii s'agit souvent
d'anciens ministres ou de juristes reputes), par le statut dont
beneficient ses membres (le personnel de decision est pratiquement
irrevocable) jouent un role non seulement de surveillance mais aussi
d'arbitre et meme de tribunal. Pour un observateur peu familier de ce
type de mecanisme pourtant frequent dans le monde anglo-saxon (l'Etat
delegue en quelque sorte ses pouvoirs), ces institutions constituent
sans aucun doute l'aspect le plus original du systeme.

Nous allons voir cependant que celui-ci au fur et a mesure de
son developpement pose d'autres problemes qu'il nous appartient de
discuter maintenant.

) Cf, "Une strategie alimentaire pour le Canada", Agriculture Canada
et Ministere de la consommation, Ottawa, janvier 1978,23 p.
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III - PERFORMANCES DES OFFICES DE COMMERCIALISATION

Nous presenterons d'abord les performances "generales" des
offices de commercialisation et nous debattrons ensuite, dans le cas des
offices disposant du controle de l'offre, du probleme des quotas et de
ses consequences sur les differents niveaux des filieres
agro-alimentaires.

•

3.1 - Les performances "generales" des offices :

La saisie d'une performance ne peut etre effectuee que par
rapport aux objectifs qui lui ont ete assignes. Sur ce point, nous
faisons reference une fois de Olus aux travaux de G.Hiscocks. Selon ce
dernier, la legislation canadienne donne aux offices les objectifs
suivants (1) :

- maintenir, ou augmenter les revenus des producteurs pour un produit
determine ;

- stabiliser les revenus agricoles ;

- normaliser la mise en marche des produits agricoles.

Hiscocks precise que de tous ces objectifs, le plus important
est l'accroissement du revenu.

Cette formulation, acceptee par la plupart des auteurs
canadiens, doit cependant etre completee sur un point : la necessite de
distinguer deux types d'offices, ceux qui sont de simples instruments de
negociation et ceux qui possedent le contrOle de l'offre, c'est-&-dire
la possibilite de mettre en place des quotas (produits laitiers, oeufs,
poulets, tabac,etc) (2). Dans le premier cas, ji s'agit de relever le
niveau des prix percus par les producteurs mais sans possibilite
d'affecter l'instabilite des prix. Dans le second cas, il s'agit au
contraire par le biais du controle de l'offre d'accroltre les revenus
globaux percus par les agriculteurs.

Connaissant mieux les objectifs, nous allons maintenant
presenter les principales tentatives d'evaluation des performances. Deux
grands types de travaux peuvent etre delimites, ceux utilisant l'analyse
de regressions et la construction de modeles et ceux faisant reference a
l'analyse des systemes.

3.1.1 - Les travaux econometriques : la liste des travaux qui
suit n'est pas exhaustive. Nous citerons seulement trois exemples de
travaux parmi les plus caracteristiques.

(1) G. HISCOCKS, "Theory and evolution of agricultural market regulation
in Canada", Canadian Farm Economics", vol. 7, n°2, p. 21.

(2) Cf, Y.PROULX ET R. St LOUIS, "Plans conjoints et gestion de l'offre,
un essai d'evaluation de leurs impacts". Colloque France -Quebec,
Paris, Rennes, 19 et 22 juin 1978, pages 3 et 4.
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3.1.1.1 - Les travaux d'Y. Proulx et R. ST Louis

Al Le cas des offices, organismes de negociation

Pour etudier les deux types d'offices distingues precedemment,
ces deux auteurs utilisent l'analyse de regression (2). Quels sont les
resultats ?

Si on prend l'exemple des fruits, on constate que dans les
provinces disposant d'un office de producteurs (Ontario, Colombie
Britannique, Nouveau Brunswick), les prix payes aux producteurs y
augmentent plus vite que dans les provinces ot) n'existe pas d'office
(Quebec). Par contre, si on essaie de her l'apparition des offices a
une augmentation de la production, les resultats sont peu concluants.

B/ Le cas des offices avec gestion de l'offre .

L'exemple des oeufs : les resultats concernent les prix a ha production
et le prix de gros.

- Les prix a la production :
. avant 1972 (c'est a dire date de la mise en place du plan national),

ces prix etaient plus eleves au Canada mais diminuaient plus vite qu'aux
Etats-Unis.

- Les prix de gros :
. apres 1972, les prix canadiens tendent a s'ecarter davantage du prix

americain. Comparant Montreal et New-York, les auteurs constatent que de
1968 a 1972, l'ecart moyen est de 12,15 cents, alors qu'apres 1972, cet
ecart passe a 19,15 cents.

" Le plan conjoint a donc amene un relevement du niveau des
prix tant au producteur qu'au consommateur " (3).

Ont ete analysees en utilisant la meme technique, les
productions de dindons ainsi que de chair a volailles.

(1) Cf, PROULX et R. St Louis, "Plans conjoints et gestion de l'offre,
un essai d'evaluation de leurs impacts", 84 p.

(1) On isole dans he temps deux periodes avant et apres l'apparition des
plans a la fois dans le pays considere (le Canada) et dans un pays
test (les Etats-Unis). Pour chacune des periodes dans chacun des
pays on ajuste les series chronologiques selon une courbe de
croissance exponentielle ramenee sous une forme lineaire par une
transformation en logarithmes a base 10. On compare les rdsultats
obtenus (cf. Y. Proulx et R. St-Louis, p. 8-21).

(3) Y. PROULX et R. St-LOUIS, op. cit, p. 27.
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3.1.1.2 - Les travaux de L. Martin et T.K. Warley

Ces deux auteurs examinent dans liordre croissant du degre de
controle les offices de producteurs suivants : le porc, le tabac, le
poulet a griller, le dindon, et les oeufs. La methode consiste a reperer
pour chacun de ces offices les grandes dates de modification de la
commercialisation et de comparer les periodes avant et apres tout en
utilisant un pays test (les Etats-Unis) (2). Les principaux resultats de
travail figurent dans le tableau 8. Selon les auteurs, "il est difficile
d'apporter une conclusion nette en ce qui concerne la possibilite qu'ont
les offices de renforcer la stabilite du marche, le seul verdict qui
puisse etre rendu etant l'absence de preuves" (3).
Tableau 8 : Quelques resultats du fonctionnement des offices canadiens

de producteurs..

Produits Periodes
analysees

Variation des prix
a la production

Variation des
qtes produites

Variation des
revenus agric.

Variation des
prix de detail

Porcs 1965-1971

1972-1977 * inf/Etats-Unis inf/Etats-Unis sup/Etats-Unis

tabac 1960-1977 non significative/
marches mondiaux

sup/marches
mondiaux

sup/marches
mondiaux

poulets 1965-1971
a griller 1972-1977 inf/p.precedente ** qp.preced. inf/Etats-Unisl sup/p.preced.

Canada Canada Canada

dindons
1965-1973

1973-1977 inf/Etats-Unis =/p.preced. sup/Etats-Unis sup/Etats- .
Canada

oeufs 1965-1972

1973-1977 non signific./ qp.preced. inf/p.preced.
Etats-Unis Canada Canada

inf/Etats-Un.

Signifie que la variation des prix a là production durant la periode 972-77 est
inferieure a celle de Etats-Unis a la meme periode.

** Signifie que la variation des quantites produites durant la periode 1972-1977 est
egale a celle de la periode precedente (1965-1971) au Canada.

Sources : The role of marketing boards in stabilizing commodity markets by L. MARTIN
andT.K Warley.

TITE-MARTIN and T.K. WARLEY, "The role of marketing boards instabilizing commodity
markets", American Agricultural Economics Association and Canadian Agricultural
Economics Society, Blacksburg, Virginia. 6-9 august 1978, 39 p.
(2) Pour chaque produit analyse et pour chaque periode, on calcule la
mtvenne et Pecart type des changements annuels en pourcentage a partir des
prix mensuels, des quantites produites et des revenus. Cette technique elimine les
variations saisonnieres dans les series et fournit une mesure des variations par
rapport a la tendance. Toutes les moyennes et ecarts types sont testes au moyen des
tests de Student et de F. afin de savoir si des differences significatives existent
entre les periodes et les pays.(Cf, L. MARTIN and T.K. WARLEY, p. 10-11).
(3) L. MARTIN and T.K. WARLEY, op. cit., p. 35.
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Cependant, pour les auteurs, cette conclusion doit etre nuancOe
selon le produit et le temps (les offices acquierent au fur et a mesure de
nouveaux pouvoirs). Ainsi pour les offices disposant du controle de l'offre
(oeufs, poulets, dindons), ii semble que ceux-ci ont eu un certain succes en
matiere de stabilisation des prix a la production et meme de detail (cas des
oeufs et du poulet). Selon les auteurs, une partie du coOt de stabilisation
des prix a la production aurait ete supporte d'une part par les
transformateurs et les distributeurs et d'autre part par les producteurs
etrangers (cas des oeufs).

On aboutit ainsi a des conclusions qui n'en sont pas. Mais
comme le notent les auteurs, ce resultat est quand meme tres important
car s'il est difficile d'evaluer l'impact des offices sur la
stabilisation des prix, ii montre au moms qu'il •ne faut en surevaluer
les effets.

3.1.3.3 - Les travaux de S.H. Lane et Mac Gregor (1) :

Ces travaux ont pour but de mesurer les effets du controle de
l'offre a travers les oeufs, le poulet a griller et le dindon sur les
prix et les quantites a la production. Le cadre de l'analyse est
l'Ontario et la methode utilisee est l'analyse des variances(2). Les
variations enregistrees figurent dans le tableau 9. Tres schematiquement,
on peut faire les constatations suivantes :
- les variations au niveau des quantites (pour le dindon et les oeufs)
augmentent en Ontario et au Canada ;
- les variations au niveau des prix a la production (dindon et poulet)
restent stationnaires au Canada et en Ontario, mais augmentent aux
Etats-Unis ;
- les variations au niveau des prix de detail (dindon et poulet)
augmentent au Canada et restent stationnaires aux Etats-Unis ;
- les variations des marges commerciales (dindon et poulet) 'accroissent
surles trois marches (Ontario, Canada, Etats-Unis).

Il semble que, malgre le nombre limite d'observations, ces
resultats indiquent qu'au Canada les offices ont ameliore la stabilite des
prix a la production (surtout pour le dindon et le poulet). Ii est
interessant de rappeler que cette constatation re- pond a l'un des
objectifs assignes aux offices. Par ailleurs, les offices ont,
semble-t-il reussi a transferer les effets de cette instabilite sur les
autres niveaux des fineries (du moms pour le dindon et le poulet)
puisque pour ces produits les variations des marges de commercialisation
augmentent.

(1) S.H. LANE and M.A. MAC GREGOR, "Quota and quota values", Ontario
Agricultural College, University of Guelph, february 1979, 121 p.
(2) La methode consiste a comparer les variations des prix de detail et de la
marge commerciale sur deux periodes 1969-1972 et 1974-1977. En meme temps, on
procede de meme pour l'ensemble du Canada et les Etats-Unis. Pour effectuer
cette analyse, on utilise l'analyse de variance qui permet de distinguer
composantes dans la variation totale, la variation tendancielle, la variation
saisonniere et le residus. Cette analyse est effectuee sur une base mensuelle
pour chacune des variables.
- la variation tendancielle indique si oui ou non les changements
mensuels de prix sont differents selon les annees ;
- la variation saisonniere indique si oui ou non il y a des
differences saisonnieres dans les changements mensuels des prix ;
- Le residus mesure la quantite des changements de prix mensuels
travers un trimestre et a travers l'annee. (cf, S.H. Lane et M.A.
Mac Gregor, p. 56-57).
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Tableau 9 : variations mensuelles de la production des prix aux

producteurs, des prix de detail et des marges de commercialisation entre les

periodes 1969-71 et 1974-77

Variables

Quantites produites
- dindons
- poulets
- oeufs

Canada Ontario Etats-Unis

accroissement
pas de changement
accroissement

accroissement
pas de changement
accroissement

pas de changement
pas de changement
pas de changement

Prix producteurs
- dindons
- poulets
- oeufs

pas de changement
pas de changement
pas de changement

pas de changement
pas de changement
pas de changement

accroissement
accroissement

pas de changement

Prix de detail
- dindons
- poulets
- oeufs

accroissement
accroissement

pas de changement

marge de commer-
cialisation
- dindons
- poulets
- oeufs

accroissement
accroissement

pas de changement
1

accroissement
pas de changement
pas de changement

pas de changement
accroissement

pas de changement

accroissement
accroissement

pas de changement

accroissement
accroissement

pas de changement

Sources : Quota and quota values, p. 60.

3.1.2. - Les travaux faisant reference a l'analyse des

systemes :

Le type meme en est la critique de la mise en march -6 des oeufs

au Canada (c'est-a-dire de CEMA ou "Canadian Egg Marketing Agency") par

G. Mac Eachern (1). Nous examinerons successivement les critiques de G.

Mac Eachern ainsi que la reponse a ces critiques a travers le contre
rapport Cayer (2). L'etude de ces deux rapports est exemplaire car elle

met en evidence les conflits- types qui vont surgir (ou surgissent)

entre partisans et adversaires des offices disposant du controle de

l'offre.

(1) Gordon MAC EACHERN, "the cost of Canada's egg system", Agricultural

Economics Research Council of Canada, Junuary 1979, 98 p.
Contrairement aux travaux precedents, celui-ci concerne un seul

produit. Ce n'est pas par hasard d'abord parce que l'office federal
de commercialisation des oeufs est celui qui est alle le plus loin
dans la planification du marche et ensuite parce que compte tenu de

l'anteriorite de l'agence (1972), on dispose d'une experience
exceptionnelle. Pour mener a bien ses critiques, G. Mac Eachern,
procede a une analyse en termes de systOmes, c'est-a-dire qu'il
decrit la structure et le fonctionnement de la mise en marche des
oeufs du producteur au consommateur. Pour cela, ii est amene a
decrire les structures de l'industrie des oeufs (offre, demande,
integration, technologie, reglementation, commerce exterieur...)
associees a des performances (structures de cat des produits par
exemple). Afin d'accentuer sa demonstration, il compare ces
resultats avec ceux obtenus aux Etats-Unis o0 la structure de
l'industrie est supposee plus concurrentielle.

(2) A. CAYER, "An evaluation of : the canadian egg system for the

canadian egge marketing agency" Ottawa, Canada, november 1979, 92 p.
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3.1.2.1 - Les critiques formulees contre la mise

en marche des produits agricoles avec controle de l'offre (le cas des
oeufs) :

- bien que, durant les mois recents precedant le rapport, le prix des
oeufs payes par les consommateurs canadiens ait moms augmente que le
prix des denrees alimentaires, on enregistre sur les cinq dernieres
annees une augmentation importante des prix des oeufs canadiens ainsi
qu'une reguliere deterioration des prix des oeufs du Canada par
rapport aux Etats-Unis (et cela malgre la rapide devaluation du dollar
canadien).

- le poste le plus important du prix de revient des oeufs au Canada
est le coat de production (le"national average farm-gate cost" vane
entre 52 et 60 %). Or ce coOt est de 20 % plus eleve au Canada par
rapport aux Etats-Unis (sur la base de la categorie "A"). En depit
d'une marge reduite pre-levee par les ataillants qui compense en
quelque sorte ce cat de production, le prix des oeufs a la
consommation est de 6 % plus eleve qu'aux Etats-Unis. Dans certaines
zones du Canada (Colombie Britannique et Terre-Neuve), la difference
avec les prix amOricains atteint meMe 30 a 40 %.

- une telle difference est due essentiellement a la politique du
controle de l'offre. II en resulte une inflation de type structurel du

prix des oeufs. Si cette politique se perpetue, elle ne peut conduire

qu'a un ecart croissant entre prix de revient amOricains et prix

canadiens.

- les forces responsables d'une telle augmentation sont l'utilisation

d'une formule de coOt de production des oeufs et de sa consequence la

valeur des quotas de production.

- il y a deux solutions pour reduire le coOt total des oeufs au Canada,

. soit ameliorer et modifier les methodes de fixation des prix,

. soit importer de plus grandes quantites d'oeufs des Etats-Unis.

A travers ce travail, on constate ainsi que la formule de

fixation du prix des oeufs et la politique des quotas sont violemment

prises a parti. Cette critique n'allait pas laisser indifferent les

responsables de CEMA qui demanderent une contre-etude au Dr. Cayer.

3.1.2.2. - La contre expertise du Dr. Cayer : les

arguments developpes par ce dernier sont les suivants :
- Quand on parle du prix d'un produit agro-alimentaire, il ne suffit pas

de comparer par rapport aux prix de l'Etat le plus proche (les

Etats-Unis), il faut aussi comparer par rapport a l'indice general des
prix. De ce point de vue, alors que l'indice des prix agricoles

augmentait au Canada de 77,7 % durant la periode 1973-1978, le prix

des oeufs payes aux fermiers n'augmentait que de 23,2 %.
- Au niveau des comparaisons de prix, il est dangereux de n'utiliser que

les prix a la production. Il faut aussi comparer les prix de gros et

de detail. Ainsi pour les prix de detail, depuis 1973, le niveau de

prix a Toronto a toujours ete sensiblement plus bas que celui de

New-York.
- Au niveau de la formule de coOt de production : les parametres de la

formule de coat integrent largement les preoccupations des

consommateurs puisqu'ils sont calcules a partir des producteurs les

plus efficaces. En effet, les releves permettant de calculer cette

formule sont effectues sur des couvoirs d'une taille de 10.000 A

50.000 poules pondeuses. Ainsi, le systeme de prix sous-estime le coOt
moyen total pour l'ensemble de l'industrie. De plus, cette formule de
coat est revisable tous les trois mois en fonction de l'amelioration

des resultats techniques.
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- Au niveau de la productivite de l'industrie : le taux de ponte a
augmente de 5,3 % durant les 5 annees anterieures a la creation de
CEMA (1973) et de 8 % durant les 5 annees posterieures a cette date.

- Au niveau de l'emploi : l'ouverture totale des frontieres aux
productions des Etats-Unis se traduirait par une baisse d'un tiers de

la production, soit par une suppression de 3.000 emplois agricoles
environ.

Ainsi le debat entre adversaires et partisans d'offices de
producteurs disposant du controle de l'office est ouvert. Reconnaissons
que chacun des partis en presence a de solides arguments et gageons que
ce debat ne fait que commencer !

3.2 - Le probleme des quotas et ses consequences sur les niveaux
des filieres agro-alimentaires :

Parmi les problemes auxquels se heurte le fonctionnement des
offices disposant du controle de l'offre apparalt celui de la valeur des
quotas. Est-il possible que cette valeur soit independante des prix
comme l'affirment les partisans des formules de coOts de production

(pour les oeufs par exemple) ou au contraire ces quotas vont-ils se

traduire par des prix plus eleves a la consommation dans l'hypothese 00
la totalite ou une partie de leur coOt serait transferee au
consommateur ?

Ce probleme est tres complexe (1). Nous ne ferons que
l'effleurer en presentant successivement l'importance economique des

quotas, leur impact sur les filieres agro-alimentaires et les
principales solutions envisagOes au niveau de leur repartition.

3.2.1 - L'importance economique des quotas :
Definition : "Un quota peut etre considere comme un contrat liant un

producteur a un office de commercialisation. Aux termes de ce cotrat
l'office garantit un marche pour une certaine quantite de produits, le
prix pouvant etre pafois determine. Dans le cas des produits agricoles
pour lesquels existent des quotas, l'office determine et gere les prix
et les conditions d'attribution des quotas" (2). Il faut ajouter que ce
controle en matiere de quotas peut etre exerce au moyen des mOthodes
suivantes :
- contingentement d'un facteur de production ;
-contingentement concernant la quantite d'un produit qui peut etre
vendue par chaque fermier ;
- fixation des prix auxquels les ventes peuvent etre effectuees dans des

contrats de production ;
- systeme de double prix, sans controle de la production.

(1) La litterature concernant les quotas est importante. Mentionnons en
particulier deux documents de synthese :
- "Controle de l'offre et offices nationaux de marches". Rapport
prepare pour le congres de l'agriculture canadienne. Commission de
Planification de l'agriculture canadienne. Ottawa, 1969, 24 p.
- "Report of the interprovincial comittee on supply management and
quota values" for meeting of Deputy Ministers of Agriculture Canada
and the Provinces, Ottawa, may 8-9, 1978, 21 p.

(2) S.H. LANE and M.A. GREGOR, "Quotas and quota values', op. cit, p. 67.
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Le prix des quotas : le tableau 10 permet de visualiser le prix des
quotas au Quebec pour la periode 1973-1981. Ii est important de noter
que pour le lait (lait nature et lait industriel), les prix sont

parfaitement connus, puisque les quotas sont commercialises sur des

encans tandis que pour les oeufs, le poulet a griller et le dindon, les
prix sont incertains dans la mesure oü les echanges de quotas sont
soumis a des contrOles administratifs plus ou moms severes. Dans le cas
•des volailles, il semble en particulier que le pouvoir des fabricants

d'aliments du betail soit tres important.

Quelques exemples de quotas :

. La taille minimum d'un elevage de poules pondeuses etant de 20.000, le
prix de l'ensemble des quotas est donc par exemple de 15 $ x 20.000 =
300.000 $.

. si l'on estime a 50.000 pieds carres la taille minimum d'un elevage de
poulets a griller, le prix de l'ensemble des quotas est donc de 6 $ x
50.000 = 300.000 $.

Ii en resulte que le prix d'une exploitation peut atteindre
des sommes considerables (1), laquelle somme va A son tour poser
d'autres problemes sur les differents niveaux des filieres.

3.2.2. - Les consequences de la mise en place d'un systeme

de quotas :

Y. Proulx etudie, dans le cas du lait, les effets de la vente
des quotas (et non de leur valeur) sur les differents niveaux de la

filiere correspondante (2). Pour cela, il compare cette situation A

celle oQ il n'y aurait pas de contingents de valeur marchande mais o0 ii

existerait quand meme un contingentement de la production.

3.2.2.1 - Les effets de la vente des quotas sur le

producteur :

- sur le revenu du producteur individuel : un producteur qui atient
aujourd'hui un quota de lait industriel et qui a du en acheter une

partie a certainement aujourd'hui un revenu net inferieur a celui

qu'il aurait s'il avait eu le quota de facon tout a fait gratuite.

- sur le revenu de l'ensemble des producteurs : les quotas non seulement

semblent modifier la repartition entre les producteurs du revenu net

mais aussi la dimension de ce revenu net global. Selon Y. Proulx, il y

a de fortes probabilites que le marche des contingents augmente cette

dimension. Le mecanisme est le suivant :

(1) Dans le cas d'un Olevage de poules pondeuses, on peut donc estimer

le prix total d'une exploitation a 500.000 $ comprenant :
- 300.000 $ pour les quotas ;
- 200.000 $ pour les batiments, le terrain et les equipements
soit 2 millions de francs (avec 1 $ = 5 francs).

(2) Y. PROULX, "La vente des quotas de lait industriel au Quebec et

son incidence socio-economique" (un rapport prepare pour le bureau
des conseillers en gestion, Approvisionnement et Services Canada),

Departement d'Economie Rurale, Universite Laval, Quebec, 1980, 26 p.
Ce document est d'autant plus interessant qu'on y trouve une analyse
des principaux travaux effectues au Canada sur le probleme de la 

valeur des quotas (cf, p. 1-7) 

•••
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les fermiers qui achetent des quotas sont ceux pour lesquels le coat

marginal est faible tandis que ceux qui s'abstiennent d'acheter sont

dans une situation "peu efficaces". Ii s'ensuit que le revenu net global

de l'ensemble des producteurs est ameliore d'autant, une telle

amelioration provenant du gain d'efficacite de l'allocation des facteurs

que permet le marche des quotas.
- sur le revenu des ex-producteurs laitiers :
. les producteurs qui abandonnent la production laitiere en vendant

leurs quotas mais en gardant leur terre pour s'engager dans une

autre production beneficient d'un accroissement de capital utile

pour d'autres operations agricoles.
. Quant au producteur qui quitte la production en vendant la terre et

le quota, il realise un gain net dans la mesure o0 la vente integre

la valeur du quota. Or nous rappelons que les banques ne pretent pas

sur la valeur du quota. II est donc probable qu'une partie de cette

valeur soit perdue dans la transaction.

- sur le nombre de producteurs :
pour Y. Proulx, la diminution du nombre de producteurs a travers le
systeme des quotas est due non seulement a la valeur des quotas qui
constituent une barriere d'entree en.particulier vis a vis des jeunes
agriculteurs mais aussi a deux phenomenes issus de l'existence de

quotas disponibles,
. d'une part des vendeurs qui negocient separement les quotas de

l'exploitation ;
. d'autre part des acheteurs qui sont a la recherche de ces quotas
supplementaires pour faire jouer les economies d'echelle et ainsi

diminuer les coOts de production.

3.2.2.2 - Les incidences sur les transformateurs

et ataillants :

- sur les transformateurs :
. a court terme, le transfert des quotas n'a pas d'influence sur

les transformateurs ;
. a long terme, dans la mesure oO la production risque de se

localiser chez les producteurs les plus efficaces, certains

transformateurs risquent d'être obliges de demenager.

- sur les detaillants :
aucune influence n'est no-tee.

3.2.2.3 - Les incidences sur les consommateurs

Ii est important de rappeler que la formule de prix de

revient du lait (mais cela est vrai aussi pour les oeufs et le

dindon) n'integre en aucune facon la valeur des quotas.

En conclusion, il semble que le point le plus important

souligne par Y. Proulx soit l'augmentation de productivite due au 

transfert des quotas des producteurs "anciens" et peu "efficaces"

vers les producteurs dont les coOts marginaux sont faibles. A long

terme, une telle situation permet de reduire les coOts.

Ces constatations peuvent 8tre etendues a l'ensemble des

produits pour lesquels les quotas ont une valeur marchande, c'est-a-dire

les produits Ores par des plans nationaux de commercialisation. Ceci va

donc a l'encontre des critiques Omises contre le contingentement de

l'offre et en particulier de celles emises par les mouvements de

consommateurs. Est-ce a dire que le debat est epuise ?
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Nous ne le pensons pas et nous estimons au contraire qu'il est a peine
engage car l'efficacite de la politique des offices de producteurs

(stabiliser et accroitre les revenus des agriculteurs) va dependre aussi

des moyens utilisees pour repartir les quotas. A cet egard le debat

instaure au Canada est extremement enrichissant. Rappelons-en

brievement les grands lignes.

3.2.3 - Les solutions envisageables en matiere de

repartition des quotas :

Nous ne ferons que reprendre les principales eventualitOs

avancees par deux professeurs de l'universite de Guelph (1) en Ontario.

Ces eventualites sont les suivantes :
. un controle total du marche des quotas ;
. un controle de quotas limite aux capitaux ;
. des quotas librement negociables.

3.2.3.1.- L'office controle le marche des quotas :

Description du mecanisme : l'office exerce un controle complet sur la

repartition et le transfert des quotas. Ainsi les quotas disponibles

sont cedes obligatoirement a l'office qui les repartit a sa guise et qui
en fixe les prix.
Avantages :
. Apparemment le prix des contrats est controle a un niveau acceptable

par l'office et le public.
. En interdisant les cessions entre acheteurs et vendeurs, il interdit

les speculations sur les prix.

. Il permet a l'office d'eviter l'accaparement des quotas par un petit
nombre de producteurs. L'office peut alors promouvoir une politique de

maintien de l'exploitation familiale.
Inconvenients :
. Les coOts d'administration de l'office risquent d'augmenter.

. Les membres de l'office risquent de subir les pressions des
producteurs dont ils sont, il faut le rappeler, les elus.

. L'office sera amene a mettre au point un ensemble de criteres pour
repartir les quotas. Comment va se faire ce choix ? Est-ce qu'il ne

se fera pas au detriment d'une certaine "qualite" de l'ajustement

dans la mesure oü les producteurs ne seront pas incites a transferer
des quotas ?

3.2.3.2. - Une repartition des quotas nee au

foncier et aux batiments d'exploitation :
Description du mecanisme : les quotas sont attaches au foncier et

aux batiments d'exploitation. En consequence, les quotas sont

transferables uniquement aux acheteurs qui acquierent les quotas et les

"biens immeubles" de l'exploitation. Afin d'eviter les fraudes, l'office

fait evaluer la valeur des exploitations negociees par des verificateurs

appointes.
Avantages : si le mecanisme fonctionne, le probleme des quotas a prix

eleve disparalt.
Inconvenients : ils se situent au niveau des structures de l'industrie.

. Attacher le quota a des valeurs physiques limite les possibilites

d'ajustement.
. Ce systeme implique aussi des coats additionnels d'evaluation des

fermes vendues. En effet, il faudrait dans ce cas que l'office

surveille avec attention les transferts pour eviter les arrangements

entre vendeurs et acheteurs.

(1) S.H. LANE and M.A MAC GREGOR, "Quotas and quota values, Ontario
Agricultural College, University of Guelph, february 1979, p.
88-163.

••
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3.2.3.3 - Un systeme de quotas negociables :

Description du mecanisme : on suppose que les quotas sont negociables

sans tenir compte de la valeur physique des exploitations. Le prix des

quotas est alors determine par les facteurs qui affectent leur offre et

leur demande. Ainsi, la demande de quotas sera affectee par :

. la relation entre le revenu marginal et le coat marginal de l'acheteur

. la duree de temps pour laquelle l'acheteur espere beneficier des

avantages d'une quantite supplementaire de quotas

. le taux auquel l'acheteur prevoit l'accroissementde revenus

attribuable au quota
Comment l'office peut-il influencer l'offre et la demande de quotas ?

Nous allons examiner les principales possibilitOs et dans chaque cas en

presenter les consequences.

a) Ajuster l'offre des quotas :

Certains offices peuvent faire varier les quantites de quotas

offertes (ceci est toutefois limite par les accords " provincial -

federal" par produit).

Par exemple, l'office peut controler la valeur des quotas,

delivrer plus de quotas lorsque les prix augmentent ou retirer des

quotas lorsque les prix diminuent.

b) Prevoir des clauses de gestion des quotas :

Un office peut obliger chaque producteur a utiliser les quotas
qui lui sont alloues. Une variante de cette technique est la permission

de louer un quota.

c) Ajuster la demande de quotas :

Un office peut influencer la quantite de quotas disponibles au

moms de deux facons :

- limiter les quantites (maximum et minimum) de quotas detenues par un

fermier :
la mise en place de telles regles revient a reduire le nombre des

achats de quotas et a reduire la demande. Tout depend du niveau auquel
ces limites vont etre etablies. Par exemple, Si la relation cout-prix

d'un gros producteur est telle qu'il a interet a accroitre sa

production et si ce producteur est dans une bonne position pour

financer son expansion, alors eliminer ce type d'acheteurs reviendrait

a faire augmenter la pression sur la valeur des quotas. Il faut

cependant etre tres prudent dans le maniement de cette politique, car

la demande peut emaner de firmes de transformation ou de firmes

fournissant des intrants (cas du poulet) qui par l'achat de quotas

preservent leurs marches. Dans ce cas, limiter l'achat de quotas peut

permettre de preserver l'exploitation familiale. De la meme facon,

mettre en place un niveau minimum de quotas peut avoir des

consequences diverses. Ainsi, on elimine les petits producteurs mais

en echange ceux-ci sont exemptes de toutes contributions (1).

L'etablissement d'un niveau minimum de quotas a aussi des consequences

sur la competitivite d'une industrie et sur la distribution des quotas

parmi les producteurs.

(1) Dans le cas des producteurs d'oeufs l'office exempte de toutes

contributions les elevages de moms de 500 poules pondeuses.
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En effet ce minimum est habituellement base sur la taille
economique minimum permettant de faire fonctionner une entreprise. Si
l'office de producteurs lie l'achat ou la vente des quotas a un permis,
les recriminations des petits producteurs seront d'autant plus grandes
que le quota sera fixe a un niveau eleve. Le probleme est alors de
savoir si les restriction's qui sont imposees sont a long terme, dans
l'interet des producteurs et des consommateurs. Or nous savons que la
tendance en matiere de production de produits agricoles est a
l'apparition d'un petit nombre de producteurs qui commercialisent des
quantites croissantes de produits. Si un office etablit une limite
inferieure aux quotas, il doit donc le faire a un niveau tel que les
entreprises viables ne soient pas exclues.

De la meme facon, en etablissant la limite superieure des
quotas, il est important de tenir compte des economies d'echelle. Cette
limite va donc varier dans le temps au fur et a mesure que la
technologie evolue.

- Ajuster le prix des produits agricoles :
Un des moyens les plus logiques pour un office de controler le prix
des quotas est d'ajuster le prix des produits. L'explication de cette
approche est basee sur l'hypothese selon laquelle les prix payes pour
les quotas refletent le taux de profit de l'industrie concernee. Si
cela est vrai, l'office peut alors en diminuant ou en augmentant le
prix du produit concerne avoir une action sur la valeur des quotas.

Conclusion •Il est possible d'effectuer une evaluation sommaire des
resultats obtenus par les offices de commercialisation en distinguant
les offices, simples organismes de negociation, de ceux disposant du
controle de l'offre, donc de la possibilite d'imposer des quotas avec
toutes les consequences qui en decoulent.

I - Les offices de producteurs, organismes de negociation :

Tant les etudes de Proulx et St Louis, les travaux du Conseil
de Recherches en consommation (1), les articles du professeur Mac
Farlane (2) mettent l'accent sur les "bons" resultats des offices de
producteurs fonctionnant comme des organismes de negociation.

Parmi les bons resultats, on peut mettre en avant les
performances suivantes :
- obtenir des intermediaires des prix plus eleves et cela sans augmenter

les prix a la consommation : ceci est le resultat de la
centralisation des ventes ("central pooling") qui entraine un
reequilibrage des rapports de force entre producteurs et les autres
niveaux de la filiere. Le meilleur exemple de ce type d'offices est le
"Ontario Pork Producers Marketing Board" qui Ore un systeme
electronique de vente aux encheres.

- diminution des coOts de production : la mise en place d'une gestion
centralisee permet de faire apparaitre des economies d'echelle parfois
elevees : meilleurs coordination des transports, diminution des frais
de gestion, possibilite de mettre en route des programmes de
recherche, etc. A long terme, ces actions peuvent conduire a une
augmentation de la productivite,

(1) J.D. FORBES, "Rapport sur les offices de mise en march -6 et les
interets du consommateur, Conseil Canadien de la Consommation, n° 1,
septembre 1974, Ottawa, 99 p.

(2) D. MARC FARLANE, "Les offices de commercialisation : certains sont
bons, d'autres font usage de pratiques abusives". Financal Post,
juillet 1977, 11 p.
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- trouver des marches nouveaux et pratiquer des politiques de marketing:
il est possible de lancer des actions publicitaires afin de faire
connaitre le produit a de larges couches de la population ou de
trouver des debouches nouveaux a l'etranger. Un bon exemple de ce type
d'office est fourni par le BCTF (1)

On peut se demander toutefois si les "bons" resultats de ces
organisations ne sont pas lies a des facteurs exterieurs a l'analyse
tels qu'une localisation proche des zones de consommation par rapport
a la concurrence ou la possibilite d'exporter sur les marches
etrangers grace a la qualites des produits, ce qui revient a pratiquer
d'une facon indirecte le controle de l'offre.

2 - Les offices de producteurs disposant du controle de l'offre :

Les critiques les plus violentes concernent ce type d'offices
(2). Essayons quand m8me de faire la part des choses et pour cela
reprenons les principales conclusions avancees par B. Lavigne,
president de la Regie des Marches du Quebec (3). Ces conclusions
peuvent s'articuler autour des points suivants :

2.1 - Les programmes de mise en marche avec controle de l'offre ont
reussi a accroltre les prix payes aux producteurs et cela,
semble-t-il, au detriment du consommateur. Ce point de vue est
cependant vivement conteste par les agences nationales de
commercialisation (oeufs, poulets, dindons...) qui expliquent que le
prix des produits vises augmente certes mais dans des proportions
moms importantes que l'indice general des prix.

2.2 - L'ecart entre prix canadiens et americains s'est accentue
depuis 1973 alors qu'auparavant les deux pays etaient a parite.Cette
situation est-elle attribuable au controle de l'offre ? C'est fort
possible mais celui-ci n'est certainement pas le seul coupable. En
effet, le meme phenomene s'est manifeste pour des produits non
reglemente comme le porc et le boeuf. En outre, un grand nombre de
denrees alimentaires a suivi une evolution analogue. Dans ces
conditions, n'est-il pas possible de trouver d'autres explications ? En
particulier un tel ecart de prix ne pourrait-il pas trouver son origine
dans la productivite de la main d'oeuvre canadienne inferieure a celle
des Etats-Unis ? En outre, d'autres facteurs comme la puissance des
syndicats, l'etendue des marches, et la demographie peuvent entrer en
ligne de compte.

2.3 - La valeur attribuee aux quotas devrait selon B. Lavigne a un
moment ou a un autre accroltre les coOts de production et se refleter
dans les prix a la consommation.

(1) Le BCFT ou "British Columbia Tree Fruits Ltd" est l'agence de
commercialisation du British Columbia Fruit Board. Son role est de
soutenir les prix par des actions de type conjoncturel (publicite,
qualite, vente des surplus a des conserveries, etc.).

(2) Cf, Douglas SMALL, "Time to end the food monopoly", Reader's Digest,
march 1978, p. 65-69.

(3) B. LAVIGNE, Consequences a long terme de la gestion des
approvisionnements sur la situation au Canada sur le marche
international, Journees d'etude fearales-provinciales sur la
commercialisation, Vancouver, 26 et 27 octobre 1978, National Farm
Products Marketing Council, p. 26-33.
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2.4 - Le contrOle de l'offre ne peut pas etre assimile a un
monopole permettant aux producteurs de profiter d'une rente de
situation. En effet, dans les offices disposant du controle de l'offre,
les producteurs efficaces progressent en particulier lorsqu'ils peuvent
racheter des quotas. Ce systeme n'a pas non plus l'effet paralysant des
taxes douanieres et ne devrait pas gener le commerce international
puisque son seul but est d'assurer aux producteurs une protection contre
les fluctuations des marches etrangers. On peut meme pretendre que dans
certains cas (les oeufs au Quebec), le controle de l'offre devrait
favoriser la productivite des filiOres concernees. Parfois, cet
accroissement de productivitO a ete tel qu'il a permis a des entreprises
d'accroltre leur part de marche a des cats marginaux tries faibles (cas
du lait et des oeufs). Si cela est vrai, il faut en conclure alors
que les prix sont trop eleves !

En résumé, il semble que les offices de producteurs avec ou
sans controle de l'offre ont eu des effets benefiques pour les
producteurs (augmentation des prix). II faut cependant se garder d'un
aterminisme excessif d'abord parce que les methodes statistiques et
economiques permettant d'obtenir de tels resultats sont encore
sommaires et ensuite parce qu'il est difficile de her ces resultats
aux politiques des offices, compte-tenu de la presence d'autres
politiques telles que la loi sur la stabilisation des prix des
produits agricoles. (1)

(1) "Agricultural Stabilization Act".
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IV - CONCLUSION GENERALE

Au terme de cette analyse, nous allons d'abord
essayer de presenter un premier bilan de l'experience canadienne et nous
nous interrogerons ensuite avec l'aide de cette "experience" sur les
causes reelles ou supposees du retard enregistre par la France en
matiere d'organisation economique.

4.1 Premier bilan de l'experience canadienne: nous distinguerons
successivement les conditions de reussite de l'organisation et les
"nouveaux" problemes qui en resultent.

4.1.1 - Les conditions de l'organisation :
La premiere de ces conditions est une volonte politique des

agriculteurs.I1 faut que ceux-ci soient suffisamment puissants ou que
les conditions economiques soient suffisamment degradees (cas de la
grande crise) pour qu'ils puissent imposer au pouvoir politique un
certain nombre de mesures concretisees par des lois. Pour que les
agriculteurs puissent intenter de telles actions avec un minimum
d'efficacite, ii faut que les interets des agriculteurs ne soient pas
trop divergents c'est-a-dire que les exploitations soient relativement
homogenes, pas trop dispersees dans l'espace... et que les niveaux de
developpement de ces agriculteurs soient voisins.

- Lorsque la volonte politique existe, il faut des lois pour la faire
appliquer. Ces lois apparaissent au fur et a mesure que le besoin s'en
fait sentir. Ces lois doivent pouvoir etre accessibles a tous d'une
facon intelligible de telle sorte qu'elles constituent la "regle du
jeu" pour les agriculteurs et les autres parties prenantes des
filieres agro-alimentaires. A cet egard, la publication dans chacune
des provinces du Canada de documents de vulgarisation concernant la
"mecanique juridique" des offices de commercialisation est non
seulement utile mais indispensable (1)

- Toutes les reglementations et lois en vigueur ont au moms deux
caracteristiques principales :
. a partir du moment ou la majorite des producteurs concernant un

produit donne sur une zone geographique bien delimitee est d'accord
pour mettre en place un office, l'ensemble des regles regissant le
fonctionnement de l'office (et en particulier les prelevements)
devient obligatoire a tous les producteurs de la zone consideree.
Cela signifie que les clauses d'extension sont systematiquement
utilisees.

. au cours des votes successifs concernant la creation, la
modification ou la disparition d'un office de commercialisation, on
utilise prescgie partout et toujours la procedure de referendum.
Ainsi, en Ontario, un office ne pourra faire son apparition ou etre
modifie que si au moms les 2/3 des agriculteurs ayant pris part au
vote ont emis un avis favorable.

- Lorsque l'office est lance, d'autres conditions intermediaires de
caractere plus technique doivent etre satisfaites :
. il faut d'abord rassembler les statistiques indispensables (to keep

the records) sur lesquelles les differents niveaux des filieres vont
travailler. Lorsque les statistiques n'existent pas, il faut les
mettre en place. C'est un travail de longue haleine et pour lequel
des divergences importantes risquent d'apparaltre.

(1) Cf ,"Steps to follow in the developpement of a marketing plan under
the Ontario farms products marketing act", Ontario department of
agriculture and food, march 1968, 5 p.
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. le developpement d'un office demande du temps. C'est ainsi que le
"Ontario Hog Marketing Board" cree en 1945-46 a mis 20 ans pour
devenir vraiment "efficace". D'autre part, chaque modification
concernant le systeme de commercialisation doit s'enclencher au bon
moment ni trop tard, ni trop nt et profiter eventuellement des
grands evenements politiques et economiques (1). Aller a l'encontre
des grands phenomenes economiques se traduit irremediablement par un
echec. Ainsi l'instauration d'un office de producteurs de porc au
Quebec impose non pas par un referendum mais par une decision du
gouvernement, en bloquant prematurement le phenomene d'integration,
risque d'hypothequer l'avenir de cet office.

. le choix des hommes mis a la tete des offices de producteurs est
determinant. En effet les responsables de telles organisations
doivent etre non seulement des gestionnaires avertis mais en meme
temps de "fins" connaisseurs des structures du monde
agro-industriel. Le cas du "Ontario Hog Marketing Board" et de
"CEMA" gerees l'une et l'autre par des hommes de premier plan est
caracteristique.

. pour que tout cela puisse etre impulse, il faut des hommes
politiques au plus haut niveau convaincus de la necessite de ces
mesures. A cet egard, tant les declarations du Ministere Federal de
l'agriculture M. E. Whelan que son homologue quebecois M. J. Garon
montrent l'acharnement de ces deux ministres (2) a imposer la
solution des offices de commercialisation.

A ces conditions prealables, viennent s'ajouter les problemes
nouveaux poses par l'organisation.

4.1.2. - Les problemes poses par l'organisation :

Trois types de problemes peuvent etre distingues, les formes
d'evolution prises par l'organisation, la regulation des filieres
agro-alimentaires dans lesquelles s'inserent les offices de producteurs,
la mesure economique des quotas et leur repartition entre les provinces
et les producteurs.

4.1.2.1 - Les formes d'evolution des offices de
commercialisation :

Trois types de problemes apparaissent au niveau de l'espace,
des relations interproduits et des echanges internationaux.

- Au niveau de l'espace : des que l'organisation apparait dans une
region donnee, elle pose des problemes de concurrence inter-regionale,
car les regions ou l'organisation n'existe pas en profite quand meme
d'ou la necessite d'etendre l'organisation sur l'ensemble du
territoire national. C'est. ainsi que sont apparues au Canada des
Agences Nationales de commercialisation pour les oeufs, le poulet, le
dindon, le lait et biennt l'oignon. Cela signifie qu'a un moment
donne, l'organisation du marche necessite une organisation centrale.

(1) Cf, G.F. PERKIN "Marketing Milestones in Ontario, 1935-1960",
Ontario Department of Agriculture, Parliament Building, Toronto,
1962, p. 50-65.

(2) Cf, "Notes for an address by the honourable E. WHELAN, minister of
agriculture, to the Niagara peninsula fruit and vegetable growers'
association family night, Sheraton Brock Hotel, Niagara Falls,
Ontario, december 1977, 8 p.
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- Au niveau des relations inter-produits : organiser une filiere
revient souvent a transferer les problemes qui viennent d'être resolus
sur les filieres pour lesquelles ii n'y a pas d'organisation d'ou la
necessite d'etendre l'organisation a de nouveaux produits. Ainsi
l'impossibilite pour certains producteurs quebecois de penetrer la
filiere "lait" les a conduit a se lancer dans des productions hors-sol
(porcs, poulet...) avec toute la cascade de problemes qui en
decoulent.

- Au niveau des relations internationales : toutes les organisations
butent a un moment donne devant l'obstacle du commerce exterieur. En
effet, les pays peu ou mal organises ou disposant d'avantages trop
marques constituent par le biais des echanges internationaux des
facteurs de destruction de l'organisation. Or ii est possible grace a
l'article 11 du GATT (1) de se pro-Leger de la concurrence exterieure a
condition d'avoir mis sur pied au prealable une organisation a
l'echelle nationale. Cet imperatif a ete sans aucun doute l'une des
causes principales poussant a la creation au Canada d'agences
nationales de commercialisation.

4.1.2.2. - Les problemes de regulation .
A partir du moment al le marche ne joue plus son rOle, ii faut

quelque chose pour le remplacer. Ce quelque chose est constitue en
partie par les Regies provinciales de mise en marche et en partie par le
Conseil canadien de commercialisation des produits de ferme. Le role de
ces institutions est decisif : il est d'abord de verifier si la loi a
ete respectee (en particulier au cours du lancement de nouveaux offices
de producteurs), il est ensuite d'arbitrer les conflits a la fois entre
les differents niveaux des filieres agro-alimentaires et sur un meme
niveau (cas par exemple du conflit existant entre l'office des
producteurs d'oeufs du Quebec et les "dissidents", il est enfin
d'exercer des fonctions quasi-judiciaires qui consistent essentiellementa veiller a l'application des reglements de quotas et des ordonnances de
saisie. De plus dans le cas des offices disposant du controle de
l'offre, le Conseil canadien de commercialisation est chargé du contrOle
de la fixation des prix. On sait en effet que pour les oeufs, le dindon
et le poulet, le prix est issu d'une formule de coOt de production
integrant des carts fixes et variables, la remuneration du travail et
une marge beneficiaire jugee "raisonnable" pour le producteur.

Pour que tout cela fonctionne, ii faut d'une part un personnel
specialise (juristes et economistes) protégé des interventions
exterieures par un statut d'exception et d'autre part un corps d'avocats
rode a la pratique des problemes agro-alimentaires.

4.1.2.3. - Le probleme des quotas :

11 concerne les offices de commercialisation disposant du
controle de l'offre. Outre les problemes de mesure economique et de
leurs consequences (2) se pose le probleme de leur repartition a la fois
au niveau national entre les differentes provinces et a l'interieur de
chaque province entre les differents producteurs.

- Au niveau national, la repartition des quotas se fait sur une base
historique (les 5 dernieres annees) attenuee eventuellement par la
prise en compte d'autres variables telles que l'Ovolution
demographique, la part dans la consommation, les cats de production,
etc.

(1) Cf. annexes n°3
(2) Ce probleme la n'a ete qu'ebauchO au cours de cette "etude. Ii

meriterait a lui seul une etude specifique.
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- Au niveau provincial, cette repartition pose les m8me problemes mais
avec encore plus d'acuite car on se preoccupe beaucoup d'efficacite.
Ainsi la negociation des quotas sur des systemes de ventes aux
encheres est envisagee (et parfois mise en pratique) dans la mesure oü
ce systeme permet aux agriculteurs efficaces de le devenir encore plus
grace a la mise en oeuvre des economies d'echelle. Ii n'en reste pas
moms que le probleme de la valeur des quotas (qui n'est pas prise en
compte dans les formules de cat) reste pose. On peut se demander en
particulier si cette valeur va diffuser d'une facon ou d'une autre sur
les prix a la consommation ou Si ces quotas vont constituer un coOt
supplementaire pour les producteurs.

4.2 - Est-il possible de transposer cette experience au cas
francais ?:

Il est une question posee frequemment, pourquoi la France et
en particulier ses zones mediterraneennes sont refractaires a
l'organisation ? La reponse est immediate, c'est parce que le Francais
est individualiste et indiscipline. Nous croyons que le probleme est
plus complique et que l'observation du cas canadien permet d'apporter
des elements de reponse.

4.2.1. - Quelques elOments de comparaison entre les cas
canadiens et francais : us . permettent de mettre l'accent sur les
differences suivantes :

4.2.1.2 - Differences dans la genese des
reglementations :

Le Canada, pays anglo-saxon, est profonament marque par le
pragmatisme anglais. En matiere de commercialisation, on observe ainsi
une succession de lois qui parfois se contredisent mais qui a la
longue finissent par former quelque chose de coherent. En France, les
ambitions sont plus grandes. On veut tout prevoir et cela
definitivement.Ainsi aux politiques des M.I.N. (1) d'inspiration tres
liberale a succede dans les annees 60 la loi d'orientation agricole
creant les groupements de producteurs et les comites economiques qui est
d'une inspiration beaucoup plus organisatrice.

4.2.1.2 - Differences dans les regles de mise en
place et de fonctionnement des institutions :

Ainsi au Quebec ou en Ontario, la creation d'un office est
nee a un referendum (accord des 2/3 des agriculteurs ayant pris part
au vote et plus de 50 % de votants). De meme le fonctionnement de
l'office s'inscrit dans un debat permanent auquel prennent part la
presse, la television et auquel participent des avocats specialises. De
plus, les reunions preparatoires ou modificatrices se font en "audiences
publiques" a grand renfort de publicite.

En France, le debat est limite a un va et vient (quand ii
existe) entre l'administration et certains professionnels.

(1) Marches d'Interet National.
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4.2.1.3 - Differences qui tiennent aux pouvoirs
que la loi accorde a ces institutions :

Les pouvoirs accordes par la loi sont beaucoup plus
importants au Canada qu'en France. Ainsi, l'extension des regles qui
commence a peine a jouer en France est utilisee systematiquement au
Canada et cela depuis longtemps (les producteurs d'asperges en 1937).
De meme, la creation d'une formule de coat de production qui permet de
calculer les prix pour un certain nombre de produits (les oeufs, le
poulet, le dindon, le lait...) est difficilement transposable, du moms
sous sa forme actuelle, a l'agriculture francaise. Quant aux quotas, us
ont au moms un avantage : mettre sur la place publique des phenomenes
de rente qui sont habituellement gardes secrets. En France, meme s'ils
existent, on essaie d'en parler, le moms possible. Ii faut noter enfin
les pouvoirs de coercition dont disposent les offices de
commercialisation pour imposer la reglementation (cas des amendes). Une
telle chose est pour l'instant difficilement concevable en France.

4.2.1.4 - Differences au niveau de la gestion des
institutions :

Au Canada, il existe des instruments de gestion au niveau
central. Ii s'agit d'abord des Elegies provinciales des marches chargees
d'arbitrer les conflits a l'interieur de chacune des provinces. Ii
s'agit ensuite du Conseil Canadien de Commercialisation dont le role est
de faire appliquer la loi au niveau federal-provincial et de surveiller
les Agences Nationales de Commercialisation.

En France, le pouvoir politique hesite (ou hesitait) a mettre
en place de telles institutions. Ainsi 1'AFC0FEL (1) n'est pas reconnue
par une loi specifique de mise en marche. Il s'agit seulement d'une
association regie par la loi de 1901.

Mais au-deld de ces differences, ii faut se demander si
elles ne recouvrent pas d'autres schemas d'explications de type
structurel.

4.2.2. - Quelques schemas d'explication concernant le
retard enregistre en France en matiere d'organisation de la production

4.2.2.1 - Des causes geographiques et
structurelles :

Au Canada, les productions sont relativement bien delimitees
dans l'espace (cas des fruits dans la vallee de l'Okanogan) et les
distances sont telles qu'il est difficile de se passer d'une
organisation commune en matiere de transport par exemple.

Rien de tel en France oO se trouve de tout partout et oO les
zones de consommation sont souvent times proches des zones de production
(cas du Comtat tres proche de Lyon et des villes de la frange
mediterraneenne).

4.2.2.2.- Des causes demographiques •

Au Canada, le peuplement des campagnes s'est fait au fur et a
mesure de l'arrivee de nouveaux immigrants. Ii en est resulte une
pression sur les terres moms importantes qu'en Europe et surtout une

(1) AFCOFEL ou Association Francaise des ComitOs Economiques de Fruits
et Legumes.
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agriculture beaucoup plus efficace. De ce fait l'exode rural bien
qu'ayant existe surtout en Ontario et au Quebec a ete tres tot
stabilise. Le probleme dans certaines zones est plutot de trouver des
agriculteurs que de freiner l'exode agricole vers les villes. En Europe
et en particulier dans le sud de la France, cet exode n'est pas termine
et continue a faire probleme. Dans de telles conditions, mettre en place
des politiques rigides de soutien des prix (par le biais des formules de
cat par exemple) apparait irrOaliste d'abord parce que cela coOterait
tres cher, compte tenu du nombre d'agriculteurs, et ensuite parce que
cela risquerait de bloquer les phenomenes de productivite qui n'ont pas
encore fait le plein dans le cas de certaines productions de
l'agriculture francaise.

4.2.2.3. - Des causes politiques : on peut les
rassembler autour de quatre themes •

A/ Le rOle du Parlement :

Au Canada et dans ses differentes provinces, le Parlement a
des pouvoirs tres importants (possibilite par exemple de creer des
commissions d'Enquete pourvues de pouvoirs quasi-judiciaires). D'autre
part, le role de la presse (et en particulier du "Globe and
Mail")surtout dans les problemes agro-alimentaires est determinant (les
prix font l'objet d'une surveillance attentive). En France, le debat est
beaucoup plus feutre, les associations de consommateurs et les syndicats
ne s'interessent pas beaucoup aux prix. Lorsqu'il y a probleme, ceux-ci
sont regles soit par decrets soit directement entre l'executif et les
organisations professionnelles.

13/ Le role des syndicats agricoles :

Au Canada, l'appartenance au syndicalisme agricole est
obligatoire a partir du moment oil l'on possede un lopin de terre. Ainsi,
au Quebec, l'Union des Producteurs Agricoles (ou U.P.A.) est le seul
syndicat susceptible de negocier face aux Pouvoirs Publics.

En France au contraire, le syndicalisme agricole est fragmente
en autant de tendances que de grands partis politiques. On trouve en
effet successivement la Federation Nationale des Exploitants Agricoles
(ou FNSEA), le Centre National des Jeunes Agriculteurs (ou CNJA), le
Mouvement de Defense des Exploitations Familiales (ou MODEF), le
Mouvement des Paysans-travailleurs... Dans les deux cas, on devine que
les rapports de force sont differents.

C/ La structure de l'Etat :

Compte tenu de la constitution canadienne, une grande partie
des problemes agricoles est reglee au niveau provincial. Le Ministre de
l'Agriculture de chaque province est bien oblige de faire face aux
problemes et de les resoudre. Rien de tel en France ou la region renvoie
la balle au niveau national lequel a son tour invoque Bruxelles et les
accords communautaires.
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D/ L'appartenance a la Communaute Economique Europeenne :
Du fait de l'appartenance a la C.E.E., les economies

europeennes (y compris daps l'agro-alimentaire) sont tres
inter-penetrees. Il est donc tries difficile de batir une organisation
nationale. La solution passe par la mise en place d'une organisation
economique au niveau de la C.E.E. de la meme facon que les Canadiens ont
mis en place des Agences Nationales de Commercialisation sur l'ensemble
de leur territoire. Mais nous savons que la reussite d'une organisation
economique est liee a la presence d'un certain niveau de developpement
dans les zones consider-6es. Or la C.E.E. pour des raisons politiques et
economiques remplit mal de telles conditions, surtout pour ses zones
mediterraneennes. On abouche alors devant une impasse : l'impossibilite
de mettre en place des organisations viables au niveau de la C.E.E....a
moms que les autorites de Bruxelles n'interviennent.

En résumé, on peut dire que dans tous les pays, les
agriculteurs affrontent partout le meme probleme : la baisse de leurs
revenus. Ces agriculteurs ne se contentent plus de promesses electorales
et pour cela demandent la mise en place de mecanismes protecteurs. Le
choix de ces mecanismes se fait en Suction du niveau de developpement
economique de chaque pays, de son histoire et de ses structures
politiques et economiques. Le Canada offre un exemple qui sans etre
necessairement transposable au cas europeen peut nous donner matiere a
reflexion.
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ANNEXES 1

Revenus et depenses de la Regie des Marches agricoles du Quebec pour
l'exercice termine le 31 mars 1979 (en dollars canadiens).

Revenus

1979
$

,
1978
$

Permis
Succedands des produits laitiers 10.025 9.650
Bois 5.300 5.725
Oeufs 5.350 5.800
Tomates 125 150
Sirop d'erable 425 325
Distributeur de lait 2.290 2.100
Divers - 1

Droits sur le transport du lait et de la crème 23.397 36.124
Produit net d'une saisie de poulets 6.046 -

52 958 59 875
Depenses

Traitements, salaires et allocations 883 481 835 956
Services de transport et de communication 91.480 70.453
Services professionnels, administratifs et autre 42.968 12.023
Entretien et reparations .115 460
Loyers 7.125 6.747
Fournitures et approvisionnements 7.019 8.811
Materiel et equipement 1.139

1.033.327 935.154

Participation du gouvernement du Quebec aux
depenses 1.033327 935.154

EXCEDENT DES REVENUS SUR LES DEPENSES DE L'EXERCICE
VIRE AU CREDIT DU GOUVERNEMENT DU QUEBEC • • 52.958 59.875

Sources : Regie des Marches du Quebec
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ANNEXES 2

La formation du prix des oeufs au Canada en dollars canadiens)

The attached sheets are the Cost of Production Summaries
completed by CEMA from july 28, 1975 to october 23, 1975. These
summaries show the producer price for A large eggs for each of the

provinces and their computations. Any study on which an increase in the
price of Grade A large eggs for Ontario was based has been marked

accordingly.

A brief explanation of the summary follows :

The cost components, in columns 2-7, which are discussed in
greater detail later, are totaled in column 8. Each provincial total is
then multiplied by their estimated % of national marketing (column 9)
and the result is the % contribution of the province to the national
average price (column 10). These provincial figures are added to give
the national weighted average. The cost of administrative levies, the
consumer processing subsidy and the conversion to grade A large are
added. This total represents the producer price for Grade A large eggs

in Ontario (found in Colum 13).

Column 11 § 12 are estimated costs (per doz.) for the freight
and handling of eggs from Manitoba to each province and the remaining

producer prices are established using these rates over the Manitoba

price.

Freight costs from Manitoba to Ontario are subtracted from the

Ontario producer price, previously calculated, to give the Manitoba

price. For each province the respective cost for freight and handling

are added to this base price for Manitoba to give a producer price for

Grade A large eggs (column 13).

This formula applies to all provinces except Newfoundland. The

Newfoundland price is estimated by adding freight and handling costs

from Nova Scotia to Newfoundland to the Nova Scotia price, because

Newfoundland imports eggs only from Nova Scotia and not from Manitoba as

do the other provinces.

Sources : Canadian egg marketing agency. Estimation method for egg

production cost. (Annuel update. Juanuary 1976).
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ANNEXE 3

Elimination generale des restrictions quantitatives (article XI de
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce).
1 - Aucune partie contractante n'instituera ou ne maintiendra a
l'importation d'un produit originaire du territoire d'une autre partie
contractante, a l'exportation ou a la vente pour l'exportation d'un
produit destine au territoire d'une partie contractante de prohibitions
ou de restrictions autres que des droits de douane, taxes ou autres
impositions, que l'application en soit faite au moyen de contingents, de
licences d'importation ou d'exportation ou de tout autre procede.

2 - Les dispositions du paragraphe premier du present article ne
s'etendront pas aux cas suivants :

a) Prohibitions ou restrictions a l'exportations appliquOes
temporairement pour prevenir une situation critique due a une penurie de
produits alimentaires ou d'autres produits essentiels pour la partie
contractante exportatrice, ou pour remedier a cette situation ;

b) Prohibitions ou restrictions a l'importation ou a l'exportation,
necessaires pur l'application de normes ou reglementations cernant la
classification, le controle de la pante ou la mise en vente de
produits destines au commerce international.

c) Restrictions a l'importation de tout produit de l'agriculture ou des 
peches, quelle que soit la forme sous laquelle ce produit est importe, 
quand elles sont necessaires a l'application de mesures gouvernementales 
ayant pour effet :
i) de restreindre la quantite du produit national similaire qui peut

etre mise en vente ou produite ou, a defaut de production nationale
importante du produit similaire, celle d'un produit national auquel le
produit importe peut etre substitue directement

ii) ou de resorber un excedent temporaire du produit national
similaire ou, a defaut de production nationale importante, du produit
similaire, celui d'un produit national auquel le produit importe peut
etre substitue directement, en mettant cet excedent a la disposition de
certains groupes de consommateurs du pays a titre gratuit ou a des prix
inferieurs aux cours pratiques sur le marche

iii) ou de restreindre la quantite qui peut etre produite de tout
produit d'origine animale dont la production depend directement, en
totalite ou pour la plus grande partie, du produit import-6, si la
production nationale de ce dernier est relativement negligeable.

Toute partie contractante appliquant des restrictions a
l'importation d'un produit conformement aux dispositions de l'alinea c)
du present paragraphe publiera le total du volume ou de la valeur du
produit dont l'importation sera autorisee pendant une periode ulterieure
determinee, ainsi que tout changement survenant dans ce volume ou cette
valeur. De plus, les restrictions appliquees conformement au sous-alinea
i) ci-dessus ne devront pas avoir pour effet d'abaisser le rapport entre
le total des importations et le total de la production nationale
au-dessous de celui que l'on pourrait raisonnablement s'attendre a voir
s'etablir en l'absence de restrictions. En determinant ce quill serait
en l'absence de restrictions, la partie contractante tiendra ament
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compte de la proportion ou du rapport qui existait au cours d'une
periode de reference anterieure et de tous facteurs speciaux qui ont pu
ou qui peuvent affecter le commerce du produit en cause.

Sources : Accord general sur les tarifs douaniers et le
commerce, Instruments de base et Documents, Volume IV, Geneve, mars
1969, pp. 17-18.

2
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